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Muntieur VOrateur,

A Coccasion de la motion fait* à la Chambre deg Commune*, le U Mart JHS6, 
pour bldmtr le gouvernement (Tapoir permit 

Vexécution de Jtlel.

Un journal annonçait, hier noir, que j’avais été soudain frappe «le re-
Milpentir et que j’étais sur le point d'abjurer le* erreurs, que j’ai partagées 

avec me* collègue* ; enfin que j’étais à la veille de dire adieu h la vio 
publique —ie voudrai* que cela fût vrai—et que j’allais, selon le vn*u 
de ce journal, panser le reste de mes jours dans la prière pour obtenir 
inon pardon de l>ieu et des hommes. Pour ne pas le faire mentir, je
saisis la première occosipn qui se présente, do faire une dernière confes- 

bli<sion publique du grand crime dont je porte le poids, depuis plusieurs
>lèfmois, et j’espère la faire assez complète et assez claire pofcr contenter 

et mes amis et mes ennemis. Je ne sais, M. l’Orateur, si je puis être k 
la hauteur de la discussion qui se poursuit. Je sais qu’il ne me sied
point de m’excuser de ne pas parler ma langue maternelle, mais chaque 
foilois que je me lève,dans cette Chambre, chaque fois que j’ai à exprimer,

déidans la langue malaise, ce que je ressens vivement et profondément, 
dans mon omur, je me crois tenu à faire des excuses, car cotte langue, 
qui a initié le monde au régime de la liberté politique, no me donne 
pas la facilité d’expression que me fournit la mienne.

Quel changement l’espace d’une armée n’apporte-t il pas, (bins les 
idées et les sentiments des hommes ! Mesurez, par exemple, le chemin 
parcouru, depuis la dernière session, en jetant un coup d’œil sur les dé­
bats de l’année dernière, comme je l’ai fait hier. Lisez le compte-rendu
officiel de 1885 et rapprochez ce qui s’est passé alors do ce que l'on voit 

les 19 mars 1885, fête de Huint-Joseph, ce grand saintaujourd’hui I
dont lo nom est synonyme de fidélité et ch; loyauté, a été choisi, par 
Louis Kiel, pour commencer la révolte du Nord-Ouest. Le 19 mars, 
Louis Kiel, se mettant en guerre et avec l’autorité civile et avec l’auto­
rité religieuse, levait, par ses*actes et se*. déclarations, l’étendard de la 
révolte. Les jours suivants, la sédition faisait rage, et, après demain, 
nous verrons l’anniversaire d’un des plus tristes événements de notre 
histoire, l’anniversaire du combat du Lac-aux-Canards, où sont tern­
is;*, sous la balle des traîtres et des retadles, conduits par Kiel, plu­
sieurs de nos plus braves soldats et des meilleurs citoyens du Nord- 
Ouest. C’étaient les premières victimes de la perfidie d’une bande cri­
minelle qui,après avoir détruit les établissements du gouvernement, pillé 
les magasins de citoyens industrieux, et fait prisonniers des hommes 
dont le seul tort était d’obéir à l’autorité, déchira le drajieau britanni­
que et se lança dans cette révolte dont il sera question, j’espère, aujour-
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d’hui, j»ourla dernière foi». J’espère que non» n'en entendrons plu» par­
ler après que noun aurons fuit notre devoir, aujourd’hui, en déclarant 
hautement que le pays n’approuve p»is ceux qui voudraient que la 
Chambre proclame que ou soulèvement, aux yeux des Canadiens, était 
justifiable.

Nous n'avons pas perdu le souvenir du sentiment qui dominait la Cham­
bre, lorsque, les 2*2, 23 et 24 mars, elle apprenait que l’agitation qui ré­
gnait au Nord-Ouest, depuis plusieurs mois, s'était transformée en une 
révolte ouverte. Il est vrai que, alors comme depuis le commencement 
do la présente session, quelques députés de l’op|»ositioti avaient de­
mandé des renseignements et des documents ; mais cependant la Cham­
bre lymrsuivit sa besogne jusqu'au jour où elle entendit le tumulte de 
la rébellion et apprit que les plus braves des enfants du pajs étaient 
upjielés, par le gouvernement, à rétablir l’ordre. Lorsque la nouvelle de 
l’engagement du Lac-aux-Canards nous parvint, personne, parmi nous, 
n’aurait songé à dire que ceux qui avaient pris les armes, au mépris de 
nos lois, ne méritaient pas les châtiments les plus sévères.

Je me rappelle que, quelques jours plus tard, lorsqu’un journal de 
l’Ontario eut l’audace-—comme on disait alors—d'écrire que l'honorable 
chef de In gauche, avait encouragé la révolte, aidé ceux qui conspiraient 
contre la paix et l’intégrité do notre territoire, que les députés de la 
gauche étaient les complices des insurgés du Nord-Ouest, je me rappelle 
ce (jui s'est passe, en cette Chambre. Je me rappelle que, en oetfce occa­
sion mémorable, le chef de l'opjKSiitiou «e leva, les traits bouleversés, la 
voix brisée par l’émotion, des larmes dans les yeux, pour protester 
contre les assertions de ce journal. Dire que lui et ses ami» étaient les 
complice» dim rebelles ou qu’ils avaient seulement des sympathies pour 
eux, c’était la plus atroce calomnie qu’il fût possible d’in venter. Nous nous 
rappelons tous avoir entendu le député de Durham-Ouest dire qu’il avait 
aii parent dont le sang avait déjà rougi la neige de lu prairie, qu’il avait 
un neveu dont la vie était en danger, que son fils et le fils de son frère 
étaient prêts à prendre le fusil, à marcher vers la Saskatchewan, pour 
combattre ceux qui attentaient aux libertés de l’empire et faisaient tort 
à la bonne renommée du Canada. Ces sentiments trouvaient, en ce jour, 
de l’écho parmi nous, et le premier ministre se levait pour déclarer que, 
à son avis,cçt article était inconsidéré et que, bien que nous fussions divi­
sés d’opinion, nous étions unis sur ce point : qu’il fallait faire reepecter 
les lois du Canada et conserver intact le pays que nous administrons 
pour la gloire do ceux qui l’ont acquis et la gloire de la souveraine qui 
nous gouverne.

Qui aurait alors risqué une seule parole pour justifier le» ^bandes cri­
minelles, qui venaient de lever l’étendard de la révolte, sur les bords de 
la Saskatchewan ? Qui aurait dit, alors, lorsque nous donnions une 
poignée de main aux membres do cette Chambre, qui partaient pour le 
champ de bataille, qui auraient pensé, lorsque nous disions adieu au 
regretté eolojiel \Villiams dont le nom est vénéré et la mémoire nous 
est chère, depuis qu'il est mort au service du pays, qui aurait pensé 
que, douze mois après cette scène, nous serions appelé à voter sur une 
motion exprimant le regret que le chef de la révolte ait été exécuté? 
Lorsque le colonel Williams prit congé de nous, en neus disant : “ Oui, 
niéssieurs, je pars j>our servir mon pays et la Reine, j’en suis fier et
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heureux,” qui aurait songé à lai répondre : 44 Ah î oui, vous aile/ risquer 
votre vie, mai*, dan» douze moi» d’ici, un députe m» lèvera en Chumbre 
et dira : 44 Je veux déclarer, par mon vote,que ceux qui ont été la cause 
de votre mort,jqui ont tué vos ami», méritent le» sympathie» du Canada 
et que nous regrettons qu’il» aient été punis.”

M. l’Orateur, je regrette l'exécution de Louis Kiel, parce que aucun 
sentiment de satisfaction ne suurait trouver place dan» mon cteur, à la 
vue de la mort ignominieuse d’un être humain ; je regrette non exécu­
tion, comme je déplore ces triste» nécessitée do v<yiger la loi outragée 
et do protéger la société ; je la regrctte, à cause des troubles qa elle a 
provoqué» dans une des plu» belles provinces du Canada ; enfin je 
regretto l’exécution de Louis Kiel parce qu'elle a suscité, dans cette 
Chambre, une discussion dan» laquelle, pour me servir du langage du 
député de Durham-Ouest (M. Hluke), il a été prononcé des parole» que 
l’on n’aurait pas dû y entendre ; dan» laquelle on a exprimé des senti­
ment» qui no devraient pas trouver place ici. Pouf toutes ce* raison», 
je regretto le fait de l’exécution de Louis Kiel, mail je ne puis con­
damner le châtiment de non crime.

La Providence permet que les passion» humaines et le libre arbitre 
de* homme» marquent de» heures sombre», dan» Ihistoiro de» nation». 
Loui» Kiel a écrit,de sa main, le» page» le» plu» lamentables de l’histoire 
du Nord-Ouest. Il a signé et scellé (le son sang, stfr l’échufaud de 
Kcgina, le 16 novembre dernier, ce» page» où se lisent le récit de 
meurtre» et d'assassinats. L« gibet do Itegina a projeté «on osibre 
hideuse sur la jeune ville, ainsi nommée en l’honneur de ÿotro Reine, et 
l’on a déchiré le soi vierge do la province de l’Assiniboine, |*>ur recevoir 
le cadavre do celui qui avait semé le mécontentement et la discorde, 
qui avait fait germer la guerre et la dévastation, dan» ce pay» qui n’au­
rait dû connaître que le bonheur tranquille du travail et do la paix. 
Fosse le ciel que cette sanction suprême, donnée à la lof, empêche Je» 
fauteurs de trouble» d’imiter son exemple. Par malheur, de la cellule 
du condamné, de l’échafaud et de la tombe du supplicié, il est parti un 
^ent do révolte et le souffle empoisonné de» animosités nationales qui 
ont envahi une do new province» et qui menacent encore, plu» quo nous 
lb pensons peut-être, la tranquillité future et l’avenir du Canada.

8i je rappelle le souvenir do ces tristes événements, M. l’Orateur, 
<30 n’est que pour faire voir ln malheureuse {rosit ion dans laquelle se 
trouvent placé» ceux qui, dans la province de Québec, ont épousé—les 
un» de bonne foi, les antre» pour des intérêt» de parti—la cause de la 
rébellion qui a fait renaître quelques-uns des plus mauvais jours do 
notre histoire politique. C’est le sentiment de» dangers que çette crise 
nous fesait courir, qui m’a dominé, pendant toute Cette période, et qui 
a écarté de mes lèvres et de ma plurno les paroles indignées et les 
reproches orner», qu’auraient justifié» peut-être le» traitements, aux­
quels mes collègue» et moi avons été soumis, pondant plus de trois mois. 
Pendant ce temps, rjous avons vu une populace furieuse et affolée 
nous réprouver comme des traîtres et det^ lâches, nous brûler et 
nou» pendre en effigie ; ces insulte* ont provoqué bini plus ma 
pitié que ma colère. A Montréal, on est allé» jusqu'à ejnfbser, dans 
une vitriné> mon portrait avwq, une tache rouge nu front, potv indi­
quer que j’étais le meurtrier d’un-de rues concitoyen»! J’af pardonné

— ssa



cette vilenie. Comme un de inet ami* le faisait observer: 44 Le triste 
sire qui Kent permit! cette brutalité, a lui-même, au front, une tache 
que nen ne «aurait effacer :

“ La mer y pannerait «an* laver la Mouillure 
Car l'almue ent imuieiiHC et la tache est au fond."

J’excuse facilement le* attaque* venant de l’agitation populaire, mai* 
il y a de* cIiohc* qui m’ont été pénible*. Ce* démon*trations ont été 
préparée* par de* personne* liée* d’amitié, avec moi, et oui, dan* leur for 
intérieur, savaient que je n étais ni un traître, ni un lâche.

Moi, un traître ! 11 y a maintenant plu* de vingt-sept an* que je suis 
dans la vie ‘ b et je pense être en droit de demander, à me* amis et à 
mes adversaires, ce témoignage nue j’ai toujours été fidèle à mon sou­
verain, fidèle h mon pays, fidèle a mon parti et fidèle à me* ami*. Et 
c’est moi que l’on np|)elle un traître ! Ah ! H’il est une accusation que 
l’on ne puisse porter contre moi, c’est celle de trahison. Au contraire, 
l’on m’a souvent reproché, même dans les journaux lil**raux,de pousser 
trop loin la loyauté et la fidélité en politique. On m’a aussi traité 
de lâche. Il est pénible d’avoir à purler de soi, mais je puis bien dire que 
ceux (jui m’ont lancé cette insulte, auraient peut-être senti leur conir 
défaillir,s’ils avaient eu à passer à travers les épreuves,qui m’ont pour 
suivi, depuis le 13 novembre dernier. Avoir garde son courage comme 
j’ai gardé le mien, avoir affronté ce que j’ai affronté, avoir refusé ce que 
j’ai refusé, avoir fait ce que j’ai fait aurait dû, j’en appelle à ceux qui 
me l’ont lancée h la face, me mettre à l’abri de cette injure. Quoi­
qu’il en soit, croyant que je me trouvais en face d’une de ces 
situations, qui ne se présentent qu’une fois, dans la vie d’un homme, 
persuadé qu’un grand dunger menaçait mon pays et mes compatriotes, 
j’ai banni de mon cceur et éloigné de ma plume toute expression de 
colère contre ceux qui m’avaient outragé.

Je pourrais ajouter qu’une autre raison encore me portait à pardon­
ner ces insultes. Je suis franc et je dois dire que le mouvement, qui 
a envahi la province de Québec, ne m’a pas surpris et, si je n’ai pas 
adressé d’amers reproches à mes amis, c’est parce que je pensais quo, 
bien que nous eussions fait notre devoir, envers notre pays, comme 
ministres de la couronne, que nous eussions respecté notre serment, 
nous pouvions nous reprocher, jusqu'à un certain degré, de n’avoir pas 
assez dirigé l’opinion publique dans notre province. Ce sont le* exagé­
rations d’une partie de la presse conservatrice qui ont été, dans une 
large mesure, la cause de l’agitation. J’ai déjà déclaré, à mes amis, que, 
sans les écarts do la presse et surtout de 1a presse conservatrice, mal 
dirigée, nous n’aurions eu à déplorer aucun désordre, à redouter aucun 
des dangers,qui ne sont peut-être pas encore tous passés.

Il est vrai que, commo l’on dit, l’agitation était dans l’air, partout, 
cm poignant tout lo monde, mais j’ai été néanmoins surpris de voir de* 
hommes que je connais, des amw, se laisser atteindre par la contagion, 
céder à ses influences néfastes, oublier leur* vieilles relations d’amitié 
et de parti, pour donner dans une des plus fatales erreurs que la pro­
vince de Quéloic pût commettre.

Je sai* qu’il* ont cédé à ce qu’il» croyaient être un bon senti­
ment, une impulsion patriotique. Je ne suis pas do ceux qui regar­
dent comme mauvais le sentiment national, jMirticulier à chaque raco.
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La nation canadienne est composée de population!* diverses, et l'affir­
mation des droits d’une race n’est pas condanumlde en soi ; la fierté 
qu’un chacun |x*ut tirer de sa nationalité jx-ut produire de lions résul­
tats ; niais, comme toutes lapassions fortes, ce sentiment n’est pu* sans 
danger. Comme tous les puissants rensorts qui agissent sur l’humanité, 
il a besoin d'être réglé, autrement il jieut conduire à des résultat* mau­
vais. Il en est du sentiment national comme des eaux puissante» de nos 
rivière» : maintenues dans des digues bien établies, elles alimentent 
l’industrie et contribuent à la prospérité générale ; laissées libres dans 
leur cours, elles ravagent et dévastent souvent la contrée d’alentour.

Dans la question qui nous occupe, nos amis se sont laissés entraîner 
k un sentimentalisme exagéré et c’est ce qui nous a valu, dans la pro­
vince de Québec, cette explosion d’animosité nationale d’une race con­
tre une autre, que nous déplorons tous et dont noûs verrons la fin, je 
l'espère, lorsque cette Chambre aura prononcé le jugement que nous 
attendons d'homme» dominés par un esprit de sagesse et de modérât ion.

M. l’Orateur, nous n’avons pas k nous occuper ici de ces démons­
trations, mais do la question qui nous a été posée et que je résume 
ainsi : Le Parlement qui représente l’opinion et le sentiment du pays, 
doitril condamner ou approuver l’exécution de Louis Hielt L’hono­
rable député de Montmagny (M. Landry), l’a poséo en des tornio* mjkW 
deux, et en la présentant à la Chambre il vous a dit en sulistance : 11 Je 
n’ai pas qualifié- l’exécution de Kiel, j’ai laissé à chacun le soin d’expri­
mer les raisons qui le portent k condamner cet acte.” C’était peut être 
dans l’esprit de l’auteur de cette proposition, lo meilleur moyen 
d’assurer k sa motion le plus grand nombre de votes possibles ; 
mais l’honorable député prétend qu’il n’a voulu que laisser plus 
de latitude à chaque député pour faire connaître le» raisons do son 
blâme ou de son approbation. Comme je l’ai dit tantôt, je serais prêt k 
partager ses sympathies s’il ne s’agissait que d’exprimer un regret, s’il 
ne demandait d’y joindre une désapprobation de la conduite du gouver­
nement coupable, k ses yeux, d’avoir laissé la loi suivre son cours.

L’honorable député do Québec-Est (M. Laurier), qui s’est chargé de 
défendre la révolte du Nord-Ouest, a eu grand soin de dire, dans son dis­
cours, que le mouvement, que l’on a vu, dans la province de Québec, 
n’avait aucun caractère politique. Je demande à tous ceux qui ont été 
témoins du commencement de cette agitation, si cette déclaration est 
exacte ou non ? Je demande à ceux qui ont suivi les discussions des 
journaux, avant et depuis l’ouverture de la session, si ce mouvement 
n’a pas un caractère politique, s’il n’y a là qu’un désir sincère de voir 
si la loi a été appliquée avec justice ou si plutôt une grunde injustice 
n’a pas été commise î Mon honorable ami me permettra bien de lui 
demander comment cette agitation a commencé à Montréal. Elle n’a 
pas ou son berceau à rassemblée du Charnp-de-Mars, ni dans les bureaux 
de la presse conservatrice dont les écrits Tout rendue générale, dans la 
province. Ce sont deux amis de l’honorable député qui l’ont connfccn- 
cée. Je dois en donner le crédit à qui de droit. C’est M. L. O. David 
qui en a été l'instigateur et le promoteur. Il a eu le concours d’un 
homme de nom et de profession modestes, M. Phaneuf, huissfer, 
un des principaux agents du parti libéral, à Montréal. Ces deux 
messieurs ont commencé l’agitation à Montréal, et vous savez comme



cola est facile dan» une grande ville. Puis sont venu* le* correspon- 
fiant» des journaux, envoy»»» à Regina, qui, au lieu de faire un compte­
rendu exact et honnête du procès, expédiaient, à leur» journaux, des 
récit* fantastique», fortement chargés de couleurs trompeuses et res­
semblant plus à de» romans qu’à de» compte*rendus des cour» de jus­
tice.

Tel» furent le» commencements de l’agitation dan» la province de Que­
lle. Lorsqu’elle eut prit de la force, le» un» et 1»» autre» vécurent dans 
une vive attente d’une chose bien dilléronte : car il faut le dire, M. l'O­
rateur,parmi le» conHorvateur» un l*m nombre espéraient que le gouverne­
ment inclinerait du côté de la clémence, et mettrait ainsi lin à 1 agi­
tation ; tandis que le» libéraux souhaitaient de voir la loi suivre son 
cour», dans toute «a rigueur, afin d’avoir un levier, pour soulever l’opi- 
niôn,dan» l’intérêt de leur parti. Te! était le véritable état do l’opinion 
à Montréal on octobre dernier. Je ne dissimule rien et l'on no m’a rien 
dissimulé.

A mon arrivée à Montréal, au commencement d’octobre, de» amis 
me dirent : “ Il se fait un grand mouvement dans la province et il 
vous appartient de le diriger, vou» devez voir à ce que justice soit 
faite, mais aussi que la clémence trouve place dan» votre jugement. 
Nou» devons diriger l’opinion et ne point permettre aux libéraux de 
nous supplanter duns la confiance de» électeur», ni do soulever dans 
la province, un emportement national qui peut nou» être funeste.

Telle était la situation. Un parti visait à son avancement et à son 
triomphe et l’autre désirait sincèrement, loyalement que l’on fit 
quelque chose pour reconnaître ie» service» rendus par les con­
servateurs et les Oauadions-frariçais. Un parti ne voyait que le pou­
voir à conquérir, l’autre soupirait après la clémence. L’honorable 
député de Québec-Est (M. Laurier) vou» a dit : 44 Nous nous sommes 
abstenus do noua prononcer »ur ce sujet.” Gela est vrai comme la 
fidélité en parole» dont il a parlé, et à laquelle je reviendrai plu» tard. 
Cela est vrai, comme les exhortation» de nos honorables amis, qui nou» 
(Usaient : 44 Faisons disparaître toutes nos divergences d'opinion politi­
que ; soyons uni», comme un soul homme, pour demander au gouver­
nement de faire justice.” Mais je savais bien ce qui se passait ; j’ai reçu 
nombre do confidence», et je savais qu’après que de» pétitions eussent 
été adressée» jsir toute la province de Québec, pour arriver, par 
toutes les influence» mise* en jeu, au résultat désiré, je savais qu’après 
que la déciaion prise par le gouvernement eut été connue, l’un des libé­
raux réunis en conclave dans un hôtel de Montréal pour attendre 
cette décision s’écriait :

Kh bien ! font mieux.
Nous av’on» bien peur que le vieux »ir John n’eût arrangé cela pendant qu'il 

était en Angleterre, pour en laisser la responsabilité au gouvernement Impé 
rial, connue dan» l’aflaire Letellier. Mai» cela nou» vaut vingt comté» dans le 
lia» Canada.

Cola ne peut être nié. Jo le tien» d’une personne qui a cueilli ce cri, 
au sortir des lèvres de l’homiiio qui l’a proféré, et ce n’est un se­
cret pour personne à Montréal que les libéraux disaient : 44 Nous 
lçs tenon» maintenant ; nous avons pris les conservateur» au piège, et 
comme le gouvernement doit laisser la loi suivre son cours, nous gagne­
rons vingt comté» dans la province de Québec. Nou» pensions que sir



John, l’homme nux expédients, aurait fait régier cette question ru 
Angleterre.”

Pendant mon séjour à Paria, je reçu» une lettre à ce sujet.
Cette lettre d’un de mes ami», qui ne pense pas comme moi on polit», 

que, disait : u Je nais bien comment l'affaira va » arranger. Vous ailes 
manœuvrer, do façon à ce que le gouvernement imperial en prenne la 
responsabilité et puis vous irez, le* voile» au veut, et voua emportera? 
le» élection» encore une fois.* Mai» la perspicacité de mon ami était eu 
défaut, et l’honorable premier n’a jamais songé à pareil arrangement 
pendant ou’il était on Angleterre.

Tout cela a été dit et pensé, et il en rensort que le mouvement n’a pai 
eu le caractère que lui prête l’honorable député do Quêta*’ Est, qui 
veut qu’il n’ait été ni politique, ni national, mai» seulement une agita­
tion ayant pour objet l'équitable et juste administra tion de la lot |»our 
tou» et l’exercice de la clémence envers ceux oui la méritaient.

L’honorable député de Jacques-Cartier a dit que oeux qui deman­
daient la tète de Kiel n’étaient po» des ami» du gouvernement ; c'é­
taient surtout les journaux, organes du parti libéral dan» l’Ontario, 
qui demandaient sa mort à grand» cri», pensant, ootume les libéraux 
de Montréal, que !e gouvernement ne pourrait pas régler jette» que* 
tion, sans en apjador aux autorité» impériale».

Mais je ne m’attarderai pas à prouver le manque do sincérité de ceux

3ui prétendent travailler pour fa cause de l’humanité et qui demuri- 
aient alors la tête de l'homme dont il» affectent aujourd’hui de déplo­

rer la mort.
Ils n’ont jamais voulu le sauver.
Leur sympathie a surgi, tout-à-coup, lorsque son sort a été décidé, an 

moment où la tombe «’ouvrait sou» se» pas. Leur sympathie ne s’est 
adressée qu'au cadavre de cet homme ; mai» j»our Rie! vivant, il» n’en 
ont eu aucune. Malheureusement, le» Canadiens-français n’ont pas vu 
ce manque do sincérité ; notre provinco s’est agitée et c'e»t un 
des caractères de notre race d’ôtro portée aux sentiments chevaleres­
ques que l’on ne sait pas toujours assez apprécier.

Ce n’ont pas la première fois que unis avons vu une agitation 
de ce genre, espérons que ce *ora la dernière. Nous l’avon» vu, en 1872, 
ce même esprit, lors do l'affaire des écoles du Nouveau-Brunswick, à 
laquelle mon ami le député de Jocquos-Carticr (M. Oirouard) a fait allu­
sion. Toute la province de Québec était en émoi \ le parti conservateur 
était scindé en deux fraction» et je crois que la fraction la plus nom- 

• brous© se rangeait contre le gouvernement. Que disait alors le chef du 
parti conservateu?, sir George E. Cartier t “ Mes amis, disait-il, vous 
suivez une ligne de conduite qui no devrait pas être la vôtre. Vous 
ôtes la minorité dans la Confédération, il no faut pas vous déposer 
d’uno prudente réserve, ni intervenir coinmo race, dans le» qtv stiona 
qui no vou» intéressent pas directement, vous serez le jouet des outres, 
vous créez un précédent que l'ou pourra plus tard invoquer contre vous.” 
On aurait dû se rappeler ces paroles. Qu’est-il arrive en effet. Lorsque nos 
amis de l’opposition arrivèrent au pouvoir, en 1873, le beau zèle dont il» 
avaient fait preuve pour les catholiques du Nouveau Brunswick s’éva­
nouit tout-à-coup et on les vit déclarer qu’ils espéraient que Ton ne 
s’occuperait plus de la loi des écoles du Nouveau-Brunswick contre 
laquelle, ils s’étaieut naguère presque insurgés.
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L'honorable député de Québec*Eut (M. Laurier) n'eut efforcé 
dan» cette enceinte, de faire oublier non discours du Chatnp-de- 
Mar», non en le répudiant, mai» en le dépassant et» audace. Que trou- 
vons-nous, en effet, dae» hou dernier discours ? D'abord, une juitifica- 
tion de l'insurrection, pui» la mine en accusation de» tninistre» pour 
avoir traité,avec cruauté, un homme qui combattait j*>ur la lil^erté,con­
tre un gouvernement despotique, et enfin, en troisième lieu, j’ai été 
surpris de le voir démolir le U»aq monument qu'il venait d’élever à la 
gloire de non héros. Après lui avoir pose sur la tête l'auréole du martyre, 
il nou» déclare que le gouvernement n'avait pas prouvé que Kiel était 
nain d’esprit et que lui le croyait privé de raison, oubliant que son héros 
ne pouvait paruitre devant le monde sou» les doubles trait», d’un héron 
ou d’un aliéné. 11 ne peut être l’un et l’autre, et comme l’honorablo 
député en a fait et un aliéné et un héros, toute» se» belle» period*** 
tombent et |»erdcnt leur signification.

Mon honorable ami prétend que le gouvernement a maltraité les Métis 
et que l’insurrection est, en conséquence, non seulement excusable mai» 
justifiable. D’aprè» lui, »a législation de 1879, relative aux Métis, 
n’est que le complément de celle de 1870 et il ajoute que, de 1879 
k 1885, nou» n’avons fait, pendant tout ce temps, que de régler le» récla­
mation» en vertu de l’acte de 1870. Admettons, |>our un instant, que 
le gouvernement se soit rendu coupable de retard». Mais ce notaient 
après tout que de» retard». L’honorable député s’ast-il demandé si le 
gouvernement, dont il a fait partie, n’était pas plu» responsable de ces 
délai» que le gouvernement actuel î Non, il »’en est bien garde. 
Hi le ministère, dont il u fait partie, n’avait pas déclaré aux 
Métis qu’ils ne seraient pas traités autrement que les colons de roce 
blanche, les délais auraient pu être évité et l’insurrection de 1885, 
détournée. L'honorable député a aussi prétendu qu’on n'avait agi que 
lorsque les balles avaient commencé k pleuvoir, mai» il a été forcé d'ad­
mettre (jue, le 26 janvier, le gouvernement avait décidé de fairo droit 
aux réclamations des Métis et d’envoyer une commission pour décider 
quels étaient ceux qui avaient de» droits î

D’après l’honorable monsieur, le gouvernement ne voulait pas faire 
droit à leur» réclamation», mai» seulement faire un dénombrement des 
Métis qui avaient des droits en vertu des traités et des actes de 1870 et 
1879. 11 n’a jmih songé qu’il portait un coup terrible au ministère
dont il a fait partie et à ceux qui ont pris les urine» contre le gouverne­
ment, en déclarant que nous avions eu la prudence de nous assurer du 
nombre de ceux qui avaient des droit» en vertu de l’acte de !879. Le* 
député dü Québec-Est oublie que, parmi tou» ceux qui ont pris les armes, 
sur les bord» de la Haskatchew an, il s’en trouvait seulement 21 qui avaient 
les réclamation» en vertu de cet acte. Les autre» Métis, qui suivaient 
Kiel,avaient déjà obtenu de» concessions de terrains, on vertu de l’acte de 
1870, après le transfert du Manitoba et de» territoire,au gouvernement. 
8i l’honorable représentant était encore dans le ministère, il n’aurait 
pas fait autrement que nous et il se serait montré plus généreux, en agis­
sant comme nou» l’avons fait, que son ex-col lègue le député de Both well 
(M. Mills), qui, lorsqu’il était ministre de l’Intérieur, refusait péremp­
toirement de reconnaître les droits des Métis.

J’ai été étonne d’entendre l’hon. député de Québec-Est (M. Laurier)
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déclarer que ce qui mérite coudai nidation «d n'wt pas la rél*dlion 
mais le despotisme qui la provoque, et que ce qui est détestable ce 
ne «ont jias Un» rebelle*, main let honni. ** qui ayant le pouvoir c»n maint 
nVu remplintent |>o* let devoir*.

•L’idée que l'honorable représentant a énoncé ferait tri** bien dan* un 
concourt de rhétorique; elle serait une très heureuse réponte k l’honoirnhle 
ministre de la Milia*, <|ui a dit haïr, dans ton co ur, la rébellion et le* 
reltelles; ce pourra*• être une superl*? repartie dan* un cercle de di*- 
cunsion ; mai* cette déclaration, que ce qu’il hait ce nWt |»o* la rél*e!- 
lion, ce ne tout fia* le* reliellot, mai* l’autorité, n’aurait jamais dû sortir 
de la l»ouche d’un conseiller privé, dan* une anuemblée délibérante.

L'honorable député a cru qu’il jouirait répondre au ministre de la 
Milice en dixant que, *i »ir George Cartier, qui a conduit vaillamment 
le parti conservateur Canadien-français, pendant nombre d’années, 
avait été présent et avait entendu les paroles de mon honorable col­
lègue, le député de Québec, il le* lui aurait reprochées, car, il avait été, 
lui-même, un reMle, en 1837. .J'aurais désiré que sir George Curtier 
pût être ici pour entendre ce* j»arole*. Il aurait pu dire, peut-être, 
que, dans sa jeunesse, emporté par le* idée* de liberté, il s’était associé 
à un mouvement beaucoup plus justifiable que 1» rélrtdlion du Nord- 
Ouest et qu’il avait combattu dans les rang* des insurgés ; mais cet 
homme d’Etat remarquable aurait sans doute répliqué k l’honorable 
député ce que je l’ai entendu dire un jour : que s’il avait été pris, les 
armes à la main, et pendu, il n'aurait eu que ce qu'il méritait I/hono- 
rable député ne saurait citer une seule parole de sir George Cartier jus­
tifiant sa révolte contre l’autorité, il ne l’a jamais entendu dire un mot 
dans ce sens.

Mais si sir George Cartier eût proféré de semblables paroles, c’eût été 
au sujet d’un soulèvement auquel on ne peut aucunement comparer l’in­
surrection de la Saskatchewan en 1885. L’honorable député peut bien, 
par la magie d« son éloquence, faire voir que la rébellion et les relndle» 
étaient justifiables, en 1837, il ne convaincra jamais le* Canadiens- 
français que la dernière insurrection du Nord-Ouest peut, à bon droit, 
être mise en jsirallèle

Je dois remercier l’honorable représentant et se* amis de n’avoir pas 
répété,dans cette enceinte, ce qu’ils ont proclamé jar tout le pays, que Îî*j 
insurgés du Nord-Ouest devraient être honorés et exaltés k l’égal des 
victimes de 1837-38, et qu'ils méritent la vénération, l’admiration et le 
respect de leurs concitoyens tout autant que ces héros. I/hono- 
rable député de Québec-Est n’aurait pu rodiro ces parole* ici. Il 
sait que ses vieux amis du Bas-Canada, qui ont pris part k 1 agitation 
de 1837 et 1838, l’auraient répudié. J’ai ici une lette d’un de ces pa­
triotes de 1837, dans laquelle il dit que penser une semblable chose 
serait une moquerie—et cet homme, qui est un véritable libéral, un 
libéral de cœur, et non pas un politicien no vivant que d’expédient*, 
ajoute : “ J’ai parlé ainsi k mos amis : No vous rende/, pas coupable» do 
classer le masque d’un martyr do la liberté jiarini lee vrais martyrs de 
cette cause. Ne profanez pas le tomlioau que renferme le cimetière à 
Montréal, et ne mêlez’ j>as les noms de cet homme et de ceux qui dor­
ment dans ce tombeau. Ceux-ci rougiraient de l’association ; ils de­
manderaient à cet homme ce qu’il a fait de l’argent qu’exigeaient «son



ambition et «a cupidité, tandis qu'eux avaient versé leur sang, pour leurs 
principes, quand la trahison leur aurait donné des milliers de louis s’ils 
mt fussent rendus.” Eh assimilant les deux soulèvements, et eu disant 
quo sir George Cartier, s’il eût été parmi nous et clief du parti conser­
vateur, n’aurait jamais permis l’exécution de Iiicl, mon honorable 
ami n’a pas été heureux. Je puis citer un cas où, sir George 
Cartier, alors procureur-général, eut k remplir le triste devoir Je so 
prononcer en faveur d’une oxécutiou. Cartier a déclaré qu’il n’aurait 
pu restor, dans le gouvernement, si son avis, comme procureur-général 
n’avait pas été suivi, et c’était un cas où le juge avait refusé d’appuyer 
la recommandation k la clémonce de la couronne.

Mon honorable ami, le député de Québec-Est, a dit, dans un élan de 
libéralisme, qu’il savait ce que valait la fidélité des tories au Souverain, 
et il a décrit ce qu’elle est dans son opinion. Je ne veux pas le suivre 
sur ce terrain, je n’ai qu’un mot /* répliquer. Il a parlé de la 
fidélité des tories ; je pourrais peutrêtrft K ce sujet lui parler do l’hon- 
néteté politique des grits et des rouges ; il <*t inutile do mentionner 
les faits du passé, je vais tn’eu tenir au cas qui nous occupe en ce 
moment. Est-il honnête, je le domande, M. l’Orateur, de reprendre 
cette question, déjà décidée par les membres de l'opposition? En effet, 
.déjà en 1874 ils avaient prononcé sur le compte Je Kiel. Ils ont dit 
alors ce qu’ils avaient k dire de lui. Après l’insurrection de 1870, 
clgicun de leurs organes a dit ce qu’il pensait de lui. Aussi quand j’ai 
vu, l’autre jour, l’honorable député de Iluron-Ouest (M. Cameron), lui 
que l’on représente comme la quintessence du yritinmr dans la province 
de l’Ontario, se lever et que je l’ai entendu purler comme il l’a fait, j’ai 
été stupéfait, ut je me suis demandé où se trouve l’honnêteté politique 
des libéraux, des libéraux qui préconisent Kiel comme un martyr, main 
tenant qu’il est mort, ot qui n’ont absolument rien fait, avant le 16 
novembre, pour le sauver. Cela ressemble k une comédie, et cela 
rabaisse la politique du parti au niveau de la duperie. Je pense, M. 
l’Orateur, que l’on peut fort justement opposer, à la fidélité tory, 1 hon­
nêteté libéralo-roiigc-grite, dans la question présente. Je ne crois pas 
qu’il y ait ug seul homme, dans lo pays, je ne crois pas qu’il y en ait un 
seul du côté do l’opposition, qui pense honnêtement, véritablement, 
sincèrement, dans son âme et dans son ca*ur, que tout lo frucus fuit k ce 
sujet mérite son approbation.

Plusieurs Députés : Oh 1 oh I
M. Chapleau : Mos honorables amis n’ont pas besoin de se h ver et 

de me dire quo mon langage n’est pas parlementaire. J’ai tout autant 
lo droit do dire que jo ne crois pas k leur sincérité, en cette affaire, 
qu’ert avait mon honorable ami do dire que nous sommes des traîtres et 
que c’est nous qui aurions dû être punis.

Mais mon honorable ami, lo député de Québec-Est, a cru pouvoir 
évoquer devant la Chambre les souvenirs du passé et rappeler les cas 
qù l’histoire a jugé que les insurrections avaient été non seulement jus­
tifiables mais qu'elles avaient été lo marche pied d’où toutes les grandes 
nations étaient parties pour atteindre les hauts sommetB de la liberté. 
Mon honorable;ami les a énumérées. Il a dit qu’il avait admiré et 
qu’il admirait encore le pe uple français, qui avait toutes ses sympathies, 
pour avoir essayé de reconquérir sa liberté, par l’insurrection do 1870.
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44 Malgré certain* errements, a4ril dit, ce peuple est encore digne d'ad­
miration." Il nou« assure aussi que se» sympathies accompagnaient Ira 
Italiens s’efforçant de secouer le joug de leur» oppresseurs/ et les 
Américains, lorsqu'il» combattirent pour la grande cause de l'unité na­
tionale. Et mon honorable ami a déployé les aile» de sa haute élo­
quence, mais il a oublié que le grand coniliat pour la liberté, pour les 
droits des Etats, en tant qu'il est comparable à la question actuelle, a 
été le combat du 8ud cherchant sa liberté contre le despotisme du Nord. 
Moi* c’était une occasion superbe d’arrondir do belles périodes, et c’est 
tout ce que l’honorable député demandait. Mon honorable ami a dit, 
après avoir énuméré le* révolutions qu’il gloritie :

Kt quand enfin,-enfin- une partie de no» compatriotes prennent le» arme» 
pour réclamer des droits qu’on leur a longtemps refusés, mal* que l’on recon­
naît juste aussitôt que les balles en appuient la revendication, est ce que nou» 
ne devons pas ay input lilser avec eux ?

Cette phrase renferme trois erreur* sérieuses. D'altord, ce» droits 
qu’il dit leur avoir été refusés, il affirme dans une autre )*irtie de «on dis­
cours, qu’on les leur avait accordés, mais qu’il y avait eu des retard» u|>- 
portés à cette reconnaissance. Ensuite, il est faux que l’on n'aie ré­
pondu à leurs demandes qu’après le premier feu. El lis ont été recon­
nues, et cette reconnaissance a été mise à exécution, avant que les 
armes aient parlé ; et, comme je vais le prouver dans un instant, Kiel 
n’est entré en révolte que pareequo la justice l'avait devancé et qu’il 
avait peur de l’influence que cette justice pouvait avoir sur ses parti­
sans. La dernière erreur de l’honorablo député, c’est son appel à notre 
sympathie pour la rébellion. Mais voici, M. l’Orateur, une autro 
phrase que je trouve dans le discours do mon honorable ami :

Men que ces hommes enssent tort, bien qne l’on dût réprimer la rébellion, 
bien que ce fût le de oir du gouvernement d'afllrmsr non autorité et de venger 
les lois, je n'en demande pan moins à tout ami de la Ibxjrtôsll ne sent pas 
sourdre dans son coeur un sentiment plus puissant que tout raisonnement et 
qui excuse ces homme».

Je ne puis, M. l’Orateur, concilier ces deux manières de voir. Puis­
que ces gens ont eu tort, puisque le gouvernement avait droit et a bien 
fait de réprimer la rébellion, comment inon honorable ami peut-il 
arriver aux conclusions que son vote sanctionnera î Hi le gouverne­
ment avait raison, si les replies avaient tort, devons-nous regretter le 
•châtiment d’hommes qui ont pris les armes contre l’autorité de Sa 
Majesté et qui ont été les auteurs do Ia mort de centaines de l»ous 
Citoyens î Devons-nous nous apitoyer sur l’exécution, s’ils étaient dans 
le tort et le gouvernement dans le droit, on bien faut-il que nos occurs 
ressentent une sympathie généreuse pour de» hommes qui, ainsi qno 
mon honorable ami l’a dit, ont risqué leur vie et leur liberté au iieu de 
recourir h la voie des pétitions, et de» réclamations qu’ils auraient dû 
adresser au gouvernement î Si mon honorable ami avait fait un pas de 
plus, il serait tomW* dans les doctrines anarchiques do Jean Jacques 
Rousseau, qui a dit dans son Contrat Social :

Les clauses du contrat social sont tellement déterminées, par la nature do 
l'acte, que la moindre modification les rendrait vaine* et de nul effet.. .. en 
sorte que chacun rentre alon dans le» premier» droits et reprenne sa liberté 
naturelle.

Voilà uno nouvelle tentative d’appliquer une théorie sociale h une 
malheureuse rébellion dont on a essayé de faire l’apoîcgic. Mon hono-



ruble ami a rappelé le souvenir des grande» agitation» qui, au siècle 
dernier, ont renversé le» oynastie», inauguré de nouvelle» charte» de 
liberté et préparé de nouvelles de»tinée« à quelque» nations européenne». 
Mon honorable ami a rappelé aussi la révolution de 1870, cette révo­
lution qui amena le régime do la Commune et le régne de cette lil»erté 
rouge du »ang du général Lecomte et de monseigneur Parboy, rouge 
de» lueur» incendiaire» de» Tuilerie» et de l'Hôtel-de-Ville, que le» 
pétroleuses avaient allumée» cou.me de» torche* qui convenaient à 
l’autel de la démagogie triomphante, rouge des atrocité» que tout 
l'univers a déplorée»,—et c’e»t cette dernière révolution que mon hono­
rable ami a prise pour modèle !

M. Laurier : Ecoutez ! écoutez !
M. Ciiapleau : Mon honorable ami ne dira jxis qu’il ne l’a pa» citée. 

11 a dit :
J’en appelle à tout ami de la liberté, k tous ceux qui, durant les vingt-cinq 

dcrnléwM années, ont senti leurs c<»Mirw frémir chaque fols que sur quelque 
coin du globe se livrait un combat pour la liberté....

Et, parlant de la révolution française, il a ajouté :
Avec les Français eux-mémes dans leurs efforts généreux, malgré certains 

errements, pour assurer a leur pays les bienfaits de la liberté et du gouverne­
ment parlementaire et responsable.

Mou honorable ami ne pouvuit »e dispenser de la restriction “ ces 
errements,” mais son élan généreux pour le» amis de la liberté s'adres­
sait bien au régime de 1871. Il a aussi parlé de la révolution d’Italie. 
Celle-ci est, il est vrai, digne de sa sympathie, car c’est elle qui a arra­
ché à la Papauté, avec le pouvoir temporel, une indépendance qui avait 
été, pendant des siècle», la sauvegarde de» trône» de l’Euro|>e, et que les 
plus grand» homme» d’Etat Hongent, en ce moment, à restaurer, dans 
l’espoir de soustraire l’ancien inonde aux flots de l’anarchie que le 
Mocialisme et le nihilisme Houlèveut contre lui. J1 a fait, en outre, 
allusion à la révolution française de 1789, qui a inventé la guillotine et 
déifié le» sans-culotte». Celle-là aussi est un de-s grands mouvements 
de la liberté humaine. Hi mon honorable ami et son collègue ont choisi 
ce» événements comme exemple» à nou» proposer quant au droit do 
résistance et de révolte, je n#; refuse à accepter leurs conclusion».

L’honorable député de Québec-Est a voulu établir une comparaison 
entre la conduite de ce gouvernement envers le» Métis et celle des 
EtatH-Unis envers le Hud. Il a cherché surtout à être éloquent sur ce 
point, mais sa comparaison manquait de justesse, et s’il l’avait poussée 
jusqu’à se» dernière* conclusions, il se Aérait trouvé dans l’obligation, 
pénible pour lui, de louanger le gouvernement.

Haplielon» brièvement quelque» faits relatifs à la rébellion améri­
caine et à celle de Kiel.

Après avoir été tyrannisé, pendant des années, par le gouvernement 
fédéral, le Hud vit ses ennemis, poussés par les abolitionnistes enragé», 
»e disposer à supprimer l’esclavage, mesure que j’approuve comme tous lus 
vrais amis de la liberté, mais qui ne signifiait rien moins quo la ruine 
du Had si les esclaves dovaient être affranchis, sans compensation pour 
leur» propriétaire». Le Hud prit le» arme» et soutint pendant quatre 
ans, l’une des guerres les plu» terribles de» temps modernes. Tou» les 
Hudiste» étaient unanimes ; le peuple entier se leva pour La guerre ; il 
n’y avait personne qui pût être accusé plus particulièrement que d’au-
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très du crime de rébellion. Tout le 8ud était coupable au même degré, 
et il aurait été ridicule de traîner Jefferson Davis devant les tribunaux 
sous l’accusation de haute truhison. Il avait été simplement élu chef 
et il n'avait pris le commandement qu’en vertu de l’autorité qu’on lui 
avait imj>osée. Le Sud, en outr », avait été le théâtre de massacres en 
bloc, et il eût été aussi absurde qu’inutile de pendre un individu après 
la guerre. L’honorable député a-t-il oublié que les Sudistes avaient été 
reconnus comme belligérants ? Que durant toute la guerre les armées 
ennemis avaient échangé leurs prisonniers, et que les articles d* la 
capitulation qu’il a cités les avaient reconnus dans une certaine me»? ro 
comme des belligérants.

Il en est tout autrement si nous jetons les yeux sur ce qui s’<*st 
passé au Canada. Avons-nous méconnu les droits des Métis I Ne les 
avons-nous pas reconnus dès le principe, et cela après que le gouverne­
ment précédent eut déclaré formellement qu’il ne voyait pas de raisons 
pour truiter les Métis autrement que les colons blancs î Ce sont les 
retards, dit-on, qui ont amené les troubles ; mais si l’administration 
dont mon honorable ami a été membre avait reconnu comme nous le» 
droits des Métis, ces retards auraient été moins longs et la guerre 
aurait pu être évitée. Je veux bien admettre que le gouvernement 
peut être responsable de quelques retards, mais les Métis k qui on ne 
pouvait accorder leurs demandes k raison de l'impraticabilité de celles- 
ci, doivent aussi avoir encouru une responsabilité, car la plupart 
d’entr’eux n’avaient aucun droit sur la Saskatchewan, leurs réclama­
tions ayant été réglées au Manitoba après 1870.

Mais, M. l’Orateur, on ne part pas en guerre pour des questions do 
détails, pour quelques retards ; quand le princi{>e est admis, le point 
principal est réglé. Les Métis n’auraient pas couru aux armes, au 
moment même où la nouvelle leur arrivait qu’ils allaient avoir justice, 
si Kiel, se révoltant k la fois contre l'Eglise et l’Etat, ne les avait 
aveuglés tout k fait |>our servir ses fins personnelles.

Je ne puis, M. l’Orateur, m’empêcher de remarquer ici que les hono­
rables députés qui ont grossi les griefs de Riel afin de justifier sa 
rébellion, ont oublié de nous dire quel droit il avait contre l’Kglise et 
contre les missionnaires ; ils se sont prudemment gardé de justifier sa 
révolte contre le pouvoir spirituel. J’espère qu’ils vont l’essayer avant 
la clôture de ce débat.

Pour revenir k ma comparaison, quelle conduite avons-nous tenu vis- 
à-vis des rebelles après la guerre, et comment s’est conduit ce gouver­
nement que mon honorable arni nous signale comme un modèle dans 
ses rapports avec les insurgés vaincus î Nous avons pris par la main les 
pauvre» Métis écrasés, ruinés par leur faute, nous les avons nourris, 
nous avons réparé les maux que la folie de leur chef avait attirés sur 
eux ; nous les avons empêchés de mourir de faim ; nous avons ouvert 
les portes des prisons où les plus compromis d’entre eux avaient été 
enfermés après leur procès. Et voyons ce qu’ont fait nos grands 
modèles. C’est l’histoire qui va nous le dire. Non contents d’avoir 
fait du Sud un désert, ils volèrent les propriétaires d’esclaves en 
affranchissant, sans compensation comme sans transition, uxe classe 
dangereuse, impropre à jouir de la liberté ; et pour couronner leur 
horrible conduite, ils jetèrent le Sud entre les mains d’une nouvelle



pJmV d'Egypte, l'administration des carptit-baggen nommé* pnr lo Nord, 
qui, jiendant près de vingt an», persécuta et tyrannisa le» pauvre» 
Hndistes, écrasés comme aucune nation no Ta été daiiH ce siècle. C’e»t 
de cette glorieux» manière que no» modèles ho sont conduite cuver» un 
ennemi vaincu.

Mai» mon honorable ami a peut-être choisi ces exemple» pour faire 
voir que, âpre» un mouvement révolutionnaire ou une grande commo- 
tiou on ne doit po» venter le Hang, pour de» crime» politiques,
îyniH (jue Ton doit se montrer clément : car il a dit que, depuUiun siècle, 
l'exemple du contraire ne s'est pu» vu ailleurs que dan» le» pay» despo­
tique» de l’Europe. JVhonoraMe député a oublié, but le» bord» de Sas­
katchewan ; se» souvenir» historique» sont au»»i rouillé» que le mous­
quet qu'il voulait épauler. C’est un souvenir bien malheureux qui l'a 
reporté U la révolution de 1870 en Franco. Nous savon» que de» cen­
taine» et de» millier» d'homme» ont été socrifié» comihe délinquant» 
politique», pat ht Franco républicaine, après cette terrible guerre. «J» 
iif* puis pa» lo féliciter hui* l’è propos de sa citation. C'était, en effet, 
choisir un bien malheureux exemple, pour un homme qui prétend quo 
les délit» politique» no sont plus puni» do la peine de mort depuis la 
révolution française de 1870. Après les exécutions de Satory, après les 
hécatombes de victimes condamnées et mise» à mort, à la suite do la dé­
faite de la Commune, on ne peut dire que cette page de l’histoire vient 
à l’appui de la thèse de me» honorable» amis.

11 est vrai que tou» les gouvernements n’ont pas agi comme nous, et, 
quand il» nous recommandaient de suivre l'exemple des autres gouvemo- 
inent», les honorable» député» de l’oppo»ition ont cru sans doute que, dan» 
notre sollicitude paternelle pour le Nord-Ouest et pour le» pauvre» 
gen» trompé» et emportés par la révolte, nous ferions ce que nous 
il avons pas voulu faire, nous proclamerions la loi martiale. Eux sans 
doute l'auraient fait, et tous le» rebelle», pri» le» arme» U la muin, 
auraient été exécuté», leurs famille» privées de leur soutien, et me» 
honorables amis auraient soutenu que cela était juste, attendu que 
c'était la conséquence de la loi martiale et nou^pu* la vengeance de la 
société contre les délinquant» politique».

Mai» le gouvernement n’a po» agi de la sorte; le général comman­
dant a fait preuve d’une douceur et d'une humanité dont on ne sau­
rait lui faire reproche. C'er.t un bon général, et c’est aussi un bon cœur ; 
il a cherché à sauver la vie de ceux qui avaient chmbattu contre lui, 
tout Comme il a ménagé durant toute la campagne la vie de nos jeunes 
homines armés pour la défense de la patrie.

Prétendre qu'il y a quelque point do similitude cntroles grandes per­
turbation» sociale» qui ont été citée» et le» évènements du Nord-Otfest 
o’ast souffleter l’histoire, c’est souffleter lu logique. Mon honorable ami 
lo député de Québec-Est pourra faire voir, aussi souvent qu*il l’entendra, 
la révolte du traître liiel à travers la lontemo magique de son éloquence, 
mais il ne réussira jamais h lui donner le» proportions (Fan soulèvement 
national, de la révolte d’un peuple qui brise les entraves de la servitude 
et qui ébranle les murs de l'édifice social pour respire 1%1’air vivifiant de 
la liberté.

Les honorables membres de l'opposition ont parlé do documents qui ne 
sont pas déposés, do pétitions envoyées énumérant les griefa du Nord-
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Ouest. Je demande à l'honorable député de Qu^bec-Eit (M. Laurier,)- 
»'îl a cité un «cul cas où ce* requête* indiqueraient de la part du gouvor- 
nernent un déni de justice qui |*>uvait justifier l'insurrection. L’hono­
rable député de Durham-Ouest (H. Blake) prétend que non parti et lui 
demandent de* document» depuis Tannée dernière. Kh bien ! il n’y a 
pas un bout de papier écrit dans le Nord-Ouest qui n’ait été publié ptlr 
la presse do toutes les parties du pays. Il y a des documents qui con­
damnent la rébellion, qui condamnent l'archi-traître, qui condamnent 
les théories des messieurs de l'opposition,—et quel» sont-ils ! Ce sont 
les lettres de Kiel aux Sauvages, la proclamation adressée aux Métis 
pour les faire révolter, le* mémoire* de Kiel écrits par lui-même, sa 
lettre au Dr Fi*et, le* confessions qu’il a faites,—ce sont Ià dos docu­
ments que vous connaissez, et qui condamnent non-seulement ceux qui 
ont fait la réliellion insu ceux qui la défendent. Il y a des lettres des 
missionnaires et des évêques, déclarant quo les intentions du chef de 
l'insurrection étaient mauvaises, et sa conduite, celle d'un traître au 
gouvernement et aux intérêts de ses gens. 11 y a, par-dessus tout, pour 
condamner ceux qui plaident en faveur do la rébellion, il y a les lois du 
pays. Voilà les document* que les honorables député* auraient dû lire ; 
co sont ceux que le peuple lira et dans lesquels il lira la condamnation 
de l’oppo*ition.

Quand j'ai entendu la théorie outenue par mon honorable ami 
en faveur du droit, comme il l'a apj>elé, du droit nacré de la résis­
tance, je n’ai pu m'empêcher de jeter les yeux dans ces livres que 
nous avons étudiés et que Ton nous a enseigné, dans notre jeunesse, à 
respecter. L’honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) a parlé du 
droit sacré de la résistance ; l'honorable député do Québec-Est (M. 
Laurier,) a appelé co droit le droit de la rébellion et de l'insurrection. 
Je soutiens que mon honorable ami a énoncé là une doctrine condamnée 
par l'autorité à laquelle il doit se soumettre dans ces questions. Quelle 
est la saine doctrine sur la résistance légitime aux pouvoirs établis? 
Les règles, si on |>eut les nommer ainsi, qui ont été tracées là-dessus 
dans la plus libérale comme dans la plus prudente des formules, sont 
(telles que Ton trouve dan* les œuvres de Haint Thomas d'Aquin. Je 
vais citer l’illustre docteur sans craindre que Ton m’accuse do bigoterh;. 
Des écrivains protestants ont udmitf que sa définition de la loi est la 
plus noble et la plus hardie que Ton pouvait énoncer. La loi, selon 1e 
grand philosophe catholique, est “ ratirmi» ordinatio, ad fxmum cmrt- 
rmint, ah eo quicuram habeï arrnmunUati», jrroniult/ata,” c'ast-à-din* un 
décret basé sur la raison, en *œ du bien commun, promulgué jsir celui 
qui a la conduite de la chose publique.

Je lisais aujourd'hui les définitions de la loi telles que données par 
Blackstone et Ohitty, ainsi que les commentaires de Chitty sur le* dé­
finitions de la loi par Blackstone, et je me suis rappelé avoir vu quel­
que part <1*11* les ouvrages d'un auteur protestant que la définition do 
la loi parvint Thomas d’Aquin est véritablement la plu» noble que 
l'homme ait trouvée. Celui-ci, après avoir défini la loi “ un décret basé 
sur la raison, en vue du bieu commun, et promulgué par le chef do la 
société," ajout© : 11 Eu certains cas, la résistance à ce pouvoir peut êtm 
légitime." Mais quand ce droit de résistance est-il légitime ? C’est 
quand le prince a édicté des lois contraires aux principes de*la justice,
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do l'honneur, do la morale; quand il s'écarte du devoir qui lui a été im­
pose de conduire la chose publique pour le bien du peuple, et quand il 
exerce sa charge dans le seul but de satisfaire ses appétits, ses passions, 
son caprice ; et même alors le droit de résistance ne parut Atre exercé 
qu'après de longues souffrances personnelles, alors que les prières, les 
pétitions, les protêts, les sommations ont été épuisé».

Quelques DÉPUTAS : Ecoutez, écoutez.
M. CiiAPLKAU : Oui, j’entends mes honorables amis dire: u Ecoutez, 

écoutez," mais leurs interruptions ne serviront de rien ; — quand les 
prières, les pétitions, les sommations, les protêts ont été présentés, 
quand les personnes qui sont le mieux en état de diriger le |>euple, de 
savoir en quoi consiste le bien général de la société, ont décidé que lo 
gouvernement du prince ost intolérable et cause plus de maux que ne 
le ferait une révolution, laquelle en produit toujours, quand ceux qui 
peuvent h; mieux connaître les besoin* du )>cuple et corutciller le prince, 
après l'avoir conseillé, reconnaissent avec la nation qu'un soulèvement 
est légitima. Cette doctrine, l'Eglise ne l'a pas sanctionnée, mais elle 
l'a tolérée parce qu'elle est fondée sur les vrai» principe» chrétiens.

Mon honorable ami le député de Québec-Est a-t-il trouvé toutes ces 
conditions réunie» avant de faire l’éloge de la rébellion T Le chef des 
rebelles du Nord-Ouest «’est-il guidé d'après toutes ces conditions t 
Non, M. l'Orateur.

Je ré affirme ce que j’ai écrit, le 6 juin 1885, non pas à M. Dubuque, 
ainsi que la presse libérale l’a t mjours prétendu, sans prendre même le 
soin de s’assurer des noms de ceux h qui j'ai écrit, mais k M. Plante et 
à M. Charland, do Fall Hiver, je ré affirme que, depuis l’arrivée de Kiel 
duns le Dominion, en 1884, aucune pétition n'a été présentée au gou­
vernement par lui ni par son gouvernement ou conseil, et que moi,
1 ami de» Métis, moi qui ai prouvé mon amitié pour eux par des actes^ 
je n’avais rien reçu d’eux, pas même une lettre ; j'ajoute qu’aucun 
protêt, qu'aucune mise en demeure n'a été envoyée nu gouvernement, 
après que Louis Kiel eut commencé son agitation.

Non, quand Louis Riel est arrivé dans lo Nord-Ouest, il a com­
mencé «on œuvre, ainsi que le prouvent le» témoignage» communiqués 
à la Chambre, en cherchant à gagner la sympathie du peuple. Il était 
maître passé dans cet art. Il y réussit, mai» que fit-il ensuite ? Voyant 
que ses gens n’étaient pris prêts à adopter toutes ses vues, il commença 
une agitation politique. Il ne s’adressa pas au gouvernement, mais il 
continua l’agitation ; et quand, en une certaine occasion, un vénérable 
évêque, Mgr Orandin, le rencontra dans une assemblée et lui dit :
44 Ceci n’est peut être pas la voie à suivre," vous le voyez aussitôt non . 
seulement essuyer do captiver les sympathies des Métis et d’en faire 
le» ennemi» du gouvernement et do «es employés, mais aussi chercher 
h le» éloigner de ceux qui, suivant le grand écrivain dont j’ai cité 
l'autorité, sont le mieux en état de connaître les læsoins du peuple et 
do conseiller les gouvernants." 11 les sépara de leurs missionnaires, 
il créa une nouvelle religion, il fut un renégat et un apostat.

Vous voyez, M. l’Orateur, que Kiel n’a rien fait de ce qu'il devait 
faire afin d'être dnns les conditions voulues pour justifier un soulève­
ment populaire. A la lumière des règles acceptées par l’Eglise, il est 
inexcusable.



Mais il y a peut-être une autro règlo par laquelle il devrait être 
ju^ë, j'entends dire la règle politique, et la voici : Celui qui se révolte 
contre un gouvernement, s’il réussit, peut devenir un héros ; mais s'il 
succomlxs, c’est un traître et on l'exécute. Kiel a choisi œ qu’il voulait 
qui lui fût appliqué, non pas la règle des insurrections justifiable*, mais 
celle de la politique humaine. 11 voulait être pris ponr un héron s’il 
réussissait, ou comme un félon et un traître s’il succombait, et qu’on le 
traitât en conséquence.

M. l’Orateur, je demande à la Chambre la permission d’aborder, 
maintenant, un point qui a été soulevé, au cours de ce dét il, à savoir 
que Riol, arrêté et jugé j>our haute trahison, était considéré par le* 
tribunaux, par le gouvernement et par l’opinion publique, comme 
n’ayant aucun titre à la clémence du gouvernement parce qu’il eu était 
& sa deuxième révolte, et que, bien qu’il n’en eût pa< été convaincu par 
un juiy, il avait été dtjà accusé d’une autre offense criminelle et, par 
suite, mis hors la loi

Je n’abuserai pus de votre patience en vous mettant sous les yeux la 
jurisprudence qui gouverne cette ouest ion. Le ministre de la Justice a 
démontré que le fait d’avoir été dtjà trouvé coupable de Ja même 
offense autorise à bon droit un juge à s’en souvenir quand il prononce 
la sentence. Mais mon honorable ami le député de Québec-Est et l'hono­
rable député de Durham Ouest ont cherche a me mettre en contradic­
tion avec moi-même purcc que j’ai défendu Iliel en 1874 ; je n’y ferais 
pas allusion si la presse du pays entier ne s’était occupée de la chose. 
J’ai affirmé, dans ma lettre à mes commettants, quo je savais que iliel 
s’était déjà rendu coupable de meurtre et de trahison avant 18HÛ. Je re­
grette que monhonorahle ami le député de Durham-Ouest ne soit pas à son 
siège en ce moment, mais je dois dire qu’il nu s’est pas montré généreux 
à ce sujet, lui, membre do la profession à laquelle je suis fier d’appartenir, 
et il m’a fait peine de l’entendre parler comme il l’a fait.

En 1874, Ambroise Lépino et Louis Riel furent mis en accusation 
pour le meurtre de Thomas Hcott. Chacun sait qu'il régnait, à cette 
époque, une forte agitation dans le pays, surtout dans la province de 
Québec. Grand nombre de personnes-pensaient que, lo transfert du 
Nord-Ouest au Canada par le gouvernement impérial n’étant pas «im­
piété à l’époque où les autorités canadiennes prirent possession de ce 
territoire, lo gouvernement formé alors pur Louis Riel était un gou­
vernement de facto, et que le crime dont Kiel et Lépine étaient accusés 
pouvait être jpstifié de la même manière que l'insurrection elle-même. 
Je dois dire que des députés appartenant aux deux partis politiques ont 
pris cette position ici même.

On me demanda d’aller detendre Lépine. Je me rappelle, comme si 
c’était d’hier, la lettre que je reçus de mon estimable ami le député de 
Provencher (M. Royal). 11 s’était offert comme défenseur (h* accusés. 
Riel s’était sauvé du pays. Riel, le principal coupable s'il y en a jamais 
eu là-bas, avait fui la justice, mais Ambroise Lépine vint subir sou 
jtrooès. Mon honorable ami do Provencher m'écrivit dans ce sens 
autant que je me souvienne : “ Mon cher ami, je suis chargé de la dé­
fense, dans l’une des causes les plus importantes qui se soient jamais 
présentées, et certainement la plus importante que j’Aurai jamais. Vous 
avez une telle réputation comme avocat criminaliste, que je vous de-
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mande do venir m'aider dans ce travail commo on so le doit entre bons 
confrère».” Jo pense quo rnon honorable auii ajoutait : “ Nous partage­
rons les honoraires, jo plaide in formA, pauperis ; tout ce quo je puis 
vous offrir est une cordiale hospitalité.”

M. rOmteur, jo partis de Montréal au premier appel. Jo n’ai pas 
sollicité do souscriptions, et je n’ai pas non plus demandé & 
m<*s amis do passer lo chapeau. Jo savais qu’un homme aux chaudes 
sympathies m’attendait. Jo savais quo le voyage, pour long qu’il fût, 
pouvait être entrepris par un homme cc.ragoux, et jo laissai Montréal 
avoc mon clerc et secrétaire, M. Forget, qui est maintenant le très 
estimé greffier du conseil du Nord Ouest.

Nous pûmes jouir do l'excellente hospitalité do mon vieil ami, l’hono­
rable député do Provencher, et nous agîmes ensemble comme avocats 
de Lépine. Nous le défendîmes. Las juge qui présidait, et qui n’est plus 
do ce monde, n’avait pas plus de sympathie pour l’accusé que mes hono­
rable amis do 1’opposition n’en ont au fond du oceur pour Riel. La 
lutte fut difficile. Nous perdîmes notre cause ; mais, M. l’Oratour, lo 
procès fut non seulement régulier, mais co fut ur. procès h la modo 
britannique comme mon honorable ami le député de Jacques-Cartier les 
aime. Il y avait dans h jury six Métis canadiens-français, cinq Métis 
anglais et un seul blanc. Cependant le verdict fut contre notre client 
métis, quo nous croyions alors et que je continue & croire innocent du 
crime dont on l’accusait. Il fut jugé parce que Louis Riel n’avnit 
nas eu lo courage de se rendre lui môme, ce qui eut pu sauver Lépine. 
Celui-ci était accusé do meurtre. Jo n’entends pas plaidé sa cause à* 
nouveau, mais jo me contenterai do dire que, dans co procès pour 
meurtre, nous prouvâmes qu’il n’avait aucunement participé au meurtre 
de l’homme fusillé. Nous pûmes prouver quo Lépine n’avait pas mémo 
voté pour la mort de Thomas Scott ; qu’il y était op)>osé, qu’il n’y avait 
pris aucune part, qu’il n’était nas U l’exécution que Kiel avait lui-mémo 
surveillée comme aurait fait lo commandant d’un peloton d’exécution. 
Tout do môme, Lépine fut condamné par lo jury. Jo me soumis à la 
décision, tout en croyant au fond du cœur quo mon client n’était pas 
coupable.

Jo revins K Québec ; la Chambre siégeait. J'y proposai la résolution 
que l’honorable député do Durham-Ouest a lue l’autre jour, quand il a 
cherché à me trouver en faute à ce sujet. La résolution se rapportait 
au meurtre de Thomas Scott, mais surtout à la demande que nous fai­
sions d'une commutation de sentence dans le cas do Lépine que j’avais 
défendu, et notre requête était conçue en termes respectueux.

Pour qui faisions-nous cette requête ? Pour Ambroise Lcpine ; 1» 
pétition n'était fait© pour aucun autre. Elle faisait ressortir les détails 
de l'insurrection, et déclarait que l’un de ses plus déplorables incidents 
avait été la mort do Thomas Scott. Nous y disions quo nous déplorions 
co meurtre, mais que nous pensions qu’il était tellement mêlé aux évé­
nements politiques que, pour mon client, il n’avait pas lo caractère d’un 
meurtre ordinaire. Je voudrais voir les honorables membres de l’oppo­
sition examiner avec impartialité la résolution que jo préparai alors et 
le discours que je fis. Jetais intimement convaincu que le verdict du
% 11 t»«V rvn n AA 1 amma'S JA Ai—A . —— —. -------- -- i -----------/ 1—.jury
juge

n avait
accablé l’accusé

il aurait dû être ; que, dans son résumé, lo
au mépris des règles qui doivent guider les
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juges dans cçn cas, et pourtant qu’aide dit î L’honorable député n’a 
cit4 mes paille* oa'en français l'autre jour. J’auriiiji voulu qu’il m'eût 
fait la justice do les traduire. Voici, d’après Ioh journaux, co quo j’ai 
dit dans cette occasion :

J’arrive à un Dolnt brûlant, A nn malheireux événeiront qui a dû mettre 
en feu tout le Canada, a la hauIo faute qui a marqué la conduite du gouvvriu* 
ment provisoire du Manitoba.

Qu’on n’oublie pas quo c’était en 1874, alors que chacun élevait la 
voix pour réclamer l'amnistie, et néanmoins, je déclarai que c’était
u un événement des plus malheureux," une •• grande faute."_Je cou-
tinuais :

On a voulu rejeter sur quelques Individus la responsabilité qnl doit peser 
sur tous ceux qui avaient chargé Kiel et ses comparons de les protéger et de 
Jes conduire. Cet acte regrettable ot que je condamne, n été commis par des 
personnes qui ont cru, de tonne foi, qu’il était nécessaire, à la sûreté de 
la société et du gouvernement qu’ils croyaient légal, parce qu’il était issu 
du suffrage populaire. Tout ce que l’on peut dire sur l’exécution de Scott, 
a été répété souvent. C’est un sujet qu'il importe de laisser dans l’oubli. af!a 
done pas éveiller es susceptibilités nationales. Je demande qu’on l’oubli 
comme je (Uslre qu on ne parle plus du meurtre de Goulet et des autres Metis. 
Le sang appelle le sang, et II y en a eu assex de répandu pour satisfaire les 
deux partis »t admettant ce que je no veux pas admettre, que les national! 
tés en conflit sur ce point exigent cette burburc réparation.

Jo demande à tous ceux nui no sont pas préjugés, si, en ma qualité 
de défenseur do Lépine, parlant en son nom, j'ai dit quelque chose que 
lop puisse aujourd’hui rao reprocher. J'ai dit alors que l’exécution de 
Tflomos Hcott était l'événement le plus malheureux de ces malheureux 
troubles do 1870. J'ai dit qu’on devait regretté que cotto exécution 
ejtyfieu. J'ai dit que je la condamnais. Y a-t-il là quelque contsadiction 
avec ce que je dis maintenant : que, en décidant du sort de Kiel, le 
gouvernement avait le droit de s’enquérir des antécédents do cet boni* 
ûie, des condamnations antérieures qu’il avait subies ; et bien qu’un 
éj) A firent no dût pas lui être infligé pour une faute déjà pardon néo, 
Ifflwmd h il n avait pas rempli les conditions do co pardon, nous avions 
cependant le droit do dire qu’il s’était déjà rendu coupable de meurtre ; 
et «ous ne pouvions dès Ion? lui donner cette fois nos sympathies, com- 
irié nous aurions pu être disi»osés à lo faire antérieurement.

f voudrais avoir à vous lire ici les témoignages rendus dans la cause 
d’Ambroise Lépine. J’ai entendu l’autre jour un membre do cette 
Chambre lire une lettre écrite par le révérend M. Young au sujet du 
meurtre de Scott. Jo désife, à inon tour, parler de l'un des témoigna- 
ges rendus à propos de co malheureux événement. C’est celui qui fut 
donné par un Métis français, Joseph Nolin. Et quo prouva-t-il au pro­
cès I II établit que Scott fut accusé devant lo prétendu conseil de Louis 
Riel, en 1870 ; que son procès eut lieu, que la sentence fut rendue, quo 
l’accusé fut condamné à mort, et que pendant tout ce procès simulé, le 
prisonnier ne fut pas seulement amené face à face avec ses accusateurs, 
avec ceux qui Je jugèrent et le condamnèrent II établit que Thomas 
Scott fut amené devant Riel et informé par lui qu’il devait être fusillé 
le lendemain à midi. Et quand lo témoin, un ami du chef de la rébel­
lion, demanda si lo prisonnier avait lo droit de fairo quelques deman­
des, Riel répondit : 11 Non." Lo prisonnier fut informé qu’il avait été 
trouvé coupable, qu’il serait fusillé le lendemain, et qu’il pavait écrire 
à son ministre de venir*!© réconforter pendant les quelques heures qui 
lui restaient à vivre.
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O «ont Mi dqt faits quo je connaissais, et si, en 1874, j’ai dit que le 
pardon devait être accordé à mon client, Ambroise Lépine, c’est parce 
que je savais qu’il n’était pour rien dans le meurtre ; car il était l’un 
des membres du conseil qui refuseront de voter la mort de Scott et 
qui s'opposèrent k l’exécution de la sentence. Lépitic était alors, comme 
on 1’appolait, le lieutenant général ; c’est lui qui était chargé d’exécuter 
les ordres du président, et il a été prouvé que lors de l’exécution do la 
sentence, il n’y avait pas meme assisté, bien qu’il en eût reçu l’ordre.

Pour ma part, je regrettais cette déplorable occurrence, et je croyan 
que chacun devait l’oublier.

Mais je ne veux pas retenir l’attention do cetto Chambre beaucoup 
plus longtemps, et je vais résumer les points soulevés par nos honorables 
amis de l’opposition. Le premier est une justification de la rébellion, 
et c’a été la tâche imposée à l’honorable député de Québec-Est. Puis 
on a prétendu que c était une offense politiquo ;—qu’un sursis avait été 
accordé, qui devait comporter la commutation de lü sentence ;—qu’on 
wait plaidé la folie et que le gouvernement n’avait pas donné assez 
d’attention à une enquête sur l’état mental de Louis Kiel ; que la recom­
mandation du jury à la clémence de la couronne n’avait pas été écoutée ; 
et enfin que le cri de toute une nation demandant le pardon n’avait 
pas été entendu. On a parlé de l’impartialité du procès fait k Rie). 
Je ne discuterai pas la question, et je me contenterai de citer les 
paroles de l’honorable chef de l’op[>osition, car je crois qu’elles feront 
prompte justice de toute cette accusation. L’honorable députe de Dur­
ham-Ouest a dit :

D'après ce que je connais des avocats chargés de la poursuite, je crois impos­
sible que dans la conduite «le cette cause, Ils aient pu faire quoi que ce soit 
d'injuste ixmr l'accusé, ou de dérogatoire a la haute réputation dont Ils jouis­
sent et a la responsabilité des devoirs qu'ils étalent chargés de remplir.

On n’aurait pu trouver, M. l’Ovateur, de meilleur témoignage de 
l’impartialité du procès. Et puis M. Fitzpatrick, le principal défenseur 
de Kiel, a déclaré, en diverses occasions, comme cette Chambre le sait, 
que le procès avait été impartial, et que son client ne pouvait se 
plaindre de la légalité de la sentence portée contre lui.

On a plaidé l’insanité, mais de quelle manière ? C’est- un fait bien 
connu qu’il n’a pas été fait de plaidoyer spécial d’insanité, durant le 
procès Riel, on faveur de 1 accusé. On me dira que le plaidoyer général 
de non-culpabilité comprend celui de la folie. En effet, M. l’Orateur, 
les autorités,citées dans cetto Chambre,démontrent que si la folio n’est 
invoquée que comme une folie momentanée, au temps de la commission 
du crime, le plaidoyer général do non-culpabilité, qui comprend celui 

< de folio, <«t véritablement celui qui «loi* être fait pour excuser 1 m te 
dont le prévenu est accusé. Et pourquoi ? Parce que, au temps du 
procès, le prévenu n’est pas supposé fou ; parce qu’on veut seulement 
prouver, que sous l’influence d’une certaine maladie de l’esprit, à une 
certaine époque, le prévenu peut avoir été fou, et le plaidoyer général 
comporte le plaidoyer de folio que l’on veut établir au procès. Mais est- 
ce bitîn \K la théorie de mes honorables amis ? Est-ce le plaidoyer de3 
honorables députés qui disent, comme l’honorable représentant do 
Richelieu (M. Massue) dans ses remarques :

Je n'accepte pas ce nui a été dit «le l'autre côté, mais je crois que, durant 
l'Insurrection, avant l'exécution et an ttunps «le l’exécution, il y a^alt des 
doutes sur l'état mental du prisonnier. Je pense que le gouvernement devrait 
lui avoir donné le bénéfice du doute.
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La loi veut que, clans leu ('a* de folie, le bénéfice du doute soit donné, 
non pas à l'aligné, mais en faveur de la raison et de la responsabilité de 
celui qui a commis l’acte. Mais prenons la déclaration de mes hono­
rables amis quand ils disent que Riel, pendant l'insurrection, avant, 
durait et après ie proche, et jusqu’à l’expiation de son crime, était fou. 
Mes amis me croiront quand je dirai que si tel eût été le cas, la folie 
aurait dû être invoquée pur un plaidoyer spécial, b* plaidover de 
folie aurait amené toutes ces sommités médicales, dont h» devoir aurait 
été d’examiner avec soin l’accusé ; et je suis sûr que la cour aurait 
permis volontiers cet examen. Mais on a préféré fain? un plaidoyer 

.général de non-culpabilité. Tous les avocats savent combien il mt dilB- 
cile, quand ce n’est (tas par un plaidoyer spécial, do prouver que la 
folie, à une date antérieure, dictAit la conduite d’un homme.

Non, M. l’Orateur, la folie n’a pas été invoquée comme étant l’état 
mental de l’accusé, lors du procès, et pourquoi t Parce que l'accusé 
ne le voulait pas ; parce que ses avocats ne le voulaient pus ; parce 
que l’on savait que, au temps du procès, pas plus que ifc ai n tenant» le 
plaidoyer d'insanité n aurait été soutenable.

f}u’entend-on par folie légale t Nous en avons entendu jmrler ici, et 
nous pourrions pendant des mois écouter les opinions clés médecin*. Il 
est vrai que les médecins sont apjx'lés à donner leur opinion dans le cas 
où l’on allègue la folie ; mais l’opinion d’un médecin n’établit pas la 
folio légale. Nous devons interpréter la loi tello qu’elle existe pour la 
protection do la société ; et quand elle dit que l'insanité doit être légn- 
lenient, déclarée, pour empêcher l’exécution d’un coudarnné ou la con­
damnation d’un accusé si la cause est devant le jury, l'insanité légale 
n’est pas ce que dit le médecin, mais ce que déclare lu jury dans son 
verdict. Si nous prenions le* livres de médecine comme autorité jKjur 
établir ce qu’est la folie, il nous faudrait admettre que les trois quarts 
de l'humanité ne sont pas exempts de quolquo dérangement cérébral. 
Nous devons donc accepter la décision du jury choisi suivant la loi.

J’ai été surpris d’entendre mon honorablo ami do Rouville (M. 
Oigault) citer sir William Harcourt pour établir que le ministre de 
l’Intérieur, en Angleterre, a le droit de faire une enquête sur l’état 
mental d’un criminel au temps de la commission du crime, aussi bien 
qu’au temps où il doit être exécuté. Ce n'est pas ce que sir William 
Harcourt a dit, ni ce que la loi dit. La citation faite par mon hono­
rable ami établit seulement que, dans certains cas, où les juges ne s’é­
taient pas enquis de l’insanité du condamné, à cause parfois de la j>au- 
vreté de l’accusé qui n’avait pu se procurer des témoins, le ministre de 
l’Intérieur avatit pris sur lui, après avoir été dûment informé que la 
folie existait, de faire uno enquête que la cour n’avait pos faite. ; mais 
en Angleterre, quand un plaidoyer de folie est fait, et que le verdict du 
jury est rendu sur ce plaidoyer, il n’est pas exact de dire que le mi 
niitre de l’Intérieur ordonne uno enquête, pour recommencer ce que la 
cour et le jury ont déjà accompli, ni qu’il reçoive de nouveaux témoi­
gnages pour prouver que la folie existait au temps de la commission du 
crime, contrairement à la preuve faite au procès. Cela ne pourrait être, 
car alors le ministre de l’Intérieur aurait le droit de reprendre la cause 
et d’instituer un autre tribunal pour juger de nouveau le prisonnier. Ce 
serait le renversement de l’administration de la justice, et je suis sûr
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quo oo n’e«t pas ainsi quo la question est comprise par les honorable* 
membre* de l'opposition qui appartiennent k notre profession ; et on 
no devrait pas, dans cette Chambre, aflirrnerce principe comme devant 
guider la conduite de l'Exécutif.

M. Blakk : Ecoutez, écoutez.
M. ClIAPLEAü : Je sais que toute la preuve est examinée par le mi­

nistre de la Justice et par le Conseil privé, et si cette preuve est trou­
vée insuffisante, il est du devoir de l’Exécutif de le dire. Mais je main­
tiens que c'eut une hérésie en jurisprudence et le renversement de l’ad­
ministration de la justice de croire qu'on doive recommencer l’enquête 
et juger le procès k nouveau.

Maintenant, j’en arrive à un autre point, la recommandation à la 
clémence faite par le jury, et je dois dire que, pour le peuple, ce côté do 
la question a beaucoup de gravité. Je ne partage pas l’opinion de mon 
honorable ami de Rouville (M. Oigault), qu’on Angleterre, dans tous 
les cas où une recommandation à la clémence est donnée par le jury, 
l’exécution n'a pas lieu. Ce n’est pas lù la signification de l’autorité 
qu’il a citée. Cette autorité dit que si le juge n’appuie jwis la recom­
mandation du jury, alors le ministre de l'Intérieur doit décider d’après 
la preuve et 1© dossier soumis à son examen. Mon honorable ami de 
Jacques-Cartier (M. Oirouard) sentait la faiblesse de cette prétention 
quand il a dit : ‘‘J’ai parcouru le dossier et je n’ai rien vu qui prouve 
que le juge n'a pas concouru dans la recommandation à la clémence 
faite par le jury.” Mais, pour le réfuter, M. l’Orateur, je n’ai besoin 
que de ces paroles du juge en rendant la sentence :

.Te ne puis, dit le Ju^c, vous donner l'espoir que la recommandation k la clé­
mence sera prise en considération par TKxécutif.

Etait-il possible pour ce magistrat de dire en termes plus clairs qu’i 
no jwmvait concourir dans la recommandation du jury & la clémence de 
la couronne 1

Que serait le résultat, si la théorie do mon honorable ami de Rou­
ville était mise en pratique! J’ai acquisquelqu’expériencedans les cours 
de juridiction criminelle, pendant plus de quinze ans ; j’ai pratiqué dans 
ces cours et je connais le danger d’une recommandation k la clémence 
pur le jury. Ce danger existe pour les deux côtés. Il y a danger pour 
l’administration de Injustice, parce que l’avocat qui a une mauva 
muse en mains, peut presque toujours sauver son client en demandant 
uu jury de le recommander à la clAnenoe de la couronne. Il y aurait 
danger pour le prisonnier aussi, si l’avocat de la couronne, oublieux de 
son devoir, disait au jury de rendre un verdict de culpabilité avec une 
mcomninndation k la clémence, qui sauverait la vie du prisonnier, et 
qu’une fois le verdict rendu le président du tribunal refuserait d’ap­
puyer cette recommandation.

La loi a établi que l’administration de la justice devrait être on dehors 
de tous préjugés ou entraînements politiques. La magistrature devrait 
être au-dessus de tout esprit de parti ; et pourtant, si l’on doit en croire 
les avocats de Riel, nous devrions placer à la merci des opinions, des 
travers ou des entraînements politiques, ou de toutes autres efferves­
cences dans le pays, le ministre de la Justice qui, dans ces cas, doit être 
mis sur le même pied que les juges, puisqu'il’exerce les mêmes fonctions. 
Et ces honorobles messieurs demandent que nous ne tenions aucun



compte des délicates fonctions qu’il est appelé k exercer, et qu’il se 
soumette à l'influence de tous les courants de l’opinion publique. Sur 
ce point, laissez-moi citer l’opinion de l’honorable député de Durham- 
Ouest.

Comme ministre de la. Justice, j’ai dû donner mon opinion dans plusieurs 
cause* capitales, et je n’oublie pas la lourde responsabilité oui returnin' ^ur 
ceux qui ont, dan* leur* main*, le* décision* de vie ou de mort et dont la tâche 
est rendue encore plu* difficile en raison de la lurge discret ion qui leur e*t 
laissée et qui est exprimée dan* le mot “ clémence." Je s.iis eomMeti s diffi­
cultés sont aggravées par l’eutraînêmcnt des discussion* populaires et de parti.

Et l’honorable monsieur ajoute :
Ht je déclare que bien graves doivent être le* circonstance* qui rendent ta 

di> cussion opportune, et bien clair le ea* qui autorise la censure.
Ods dû servir de régie dans l’appréciation de la délicate jrosi-

tion de l’honorable ministre do la Justice et du Conseil exécutif dans 
cette affaire.

Je reviens maintenant au point principal soulevé dans cette discus­
sion, la question de la folie de Louis Riel. J’ai expliqué ce qu’est la 
folie au point de *oe légal, et comment elle doit être envisagée, dans 
l’administration de la justice.

Entrons maintenant dans le fait.
On a dit qpe Riel était fou d’abord parce qu’il avait été enfermé 

dans un asile d’aliénés, comme aliéné, lui-même ; ensuite, parce qu’il 
souffrait d’une manie religieuse, et puis l’on apporte an autre argument. 
L’on dit qu’il doit avoir été fou, parce que son secrétaire, Jackson, était 
fbu, et que pour se servir d’un fou comme secrétaire il fallait que Riel 
lui-même n’eût pas sa raison. Sur ce i»oint, l’on me permettra peut-être 
de relever un incident de ce débat.

L’honorable député de Durham-Ouest (M. Blake) m’a accusé d’avoir 
déclaré dans mon comté, k Saint-Jérôme, que Jackson, le secrétaire de 
Riel, était un anglo-saxon francisé. Je ne sais pas quelle conclusion 
l’honorable député a voulu tirer de lâ ; mais, dans tous les cas, il nous 
a dit que le secrétaire n’iftirait pas dû être mis en liberté, quand son 
maître avait été condamné k mort. J’ai répondu, dans le temps, k l’ho­
norable monsieur en le blâmant de ne pas prendre la parole de son co 
lègue, quand je lui ai dit que je ne m’étais jamais servi des expressions 
qu’il me prêtait. Je lui répète maintenant ce que j’ai dit. J’ai déclaré 
que les journaux avaient prétendu que Jackson n était pas plus Anglais 
que Français, qu’il pouvait être un Anglais francisé, et qu'il n’y avait 
ms de raison pour qu’il fût mis en lil»erté, et en réponse aux journaux, 
j’ai dit que Jackson pouvait être un Français; mais que quelle que fût sa 
nationalité il était un des secrétaires de Riel et que Régnier remplissait 
les mêmes fonctions auprès du chef des insurgés. J’ai déclaré que le* 
avocats de la Couronne avaient décidé que ni l’un ui l’autre ne subi­
raient de procès ; mais qu’ils seraient mis en liberté. Régnier fut élargi, 
et si Jackson fut mis en accusation, c’est par e que se« amis et sa famille 
avaient prié le gouvernement de ne pas le relâcher, parce qu’il avait 
l’esprit dérangé, et qu’il devrait être interné duns un asile d’aliénés oû 
il serait peut-être possible de le guérir, vû que l’on croyait que sa folie 
n’était que temporaire. J’avais eu ce renseignement de l’un des avocAts 
de la défense, et je l’ai répété alors. Cela fait justice de la petite malice 
de mon honorable ami; le député de Durham-Ouest (M. Blake)



Mai» revenons h la question principale. Riel était-il fou lors do l'in­
surrection, ot «a folio est elle uno raison contre le verdict et la sentence- 
rendus contre lai î Riel, il est vrai, avait été placé dans un asile. C'est 
moi qui, comme membre du gouvernement de Québec, signai alors le» 
papiers requis oour son admission dans l'asile do la Longue-Pointe. 
Mais je suis encore à me demander, aujourd’hui, si cet homme était fou 
ou non. Je dirai, dans quelques instants, pourquoi j’ai des doutes. La 
folie antérieure n'est [ms une preuve do la folio à une époque subsé­
quente. Où trouverons-nous mieux la preuve do la folio do Kiel, en 
1^85, que dans le procès, dans le verdict du jury t Et ce verdict, déclare 
1»condamné sain d'esprit. Comment la théorie de la folio de Kiel est- 
elle détruil/OÎ Par les missionnaires, qui so trouvaient lors do l'insurrec­
tion, dans cette région î S’ils avaient cru Kiel réellement fou, aussi fou 
que peut l'être légalement un homme, n'auraient-ils pas pris alors les 
moyens do le faire arrêter comme hinutique, et enfermer comme tel î

Prenons le témoignage de ses compatriotes, lo témoignage do ceux 
qui ont vécu avec lui. Le premier qui a dit quo lo gouvernement avait 
pendu un fou, en pendant Kiel, a calomnié la nation métisse, qui n'au­
rait jamais pris un lunatique pour son chef ; malgré que l'un des mem­
bres de cette Chambre nous ait dit quo Riel aurait pu être fou ot, cepen­
dant, être capable de diriger des hommes sains d’esprit» et qu’on 
a vu, en certaines occasions, un fou créer uno émeute. Cela a pu 
arriver pour un soulèvement subit, de quelques heures» mais avoni- 
neus jamais vu, et pouvons-nous dire, comme hommes intelligents, qu’un 
lunatique, un homme privé de raison, aurait pu, depuis juillet 1884 
jusqu’au mois d’avril 1885, agir comme Riel l’u fait sans provoquer au­
cune protestation contre lui. Que des hommes aient pu placer, entre 
ses mains, leur liU»rié et leur vie, sans s'apercevoir, dans leurs rapporta 
quotidiens avec lui, qu'il n'était pas on possession do ses facultés 
mentales î

Mais allons plus loin. Prenez sou plan de campagne.
Nous sommes censés être des hommes intelligents ; nous pourrions 

nous trouver sous l'empire d’illusions, comme plusieurs membres do 
cette Chambre semblent l'avoir été, depuis le mois do novembre dernier, 
en croyant que le gouvernement actuel allait voir ses derniers jours à 
la suite de la présente crise ; mais nous sommes sensés être des hommes 
intelligents, et, cependant, n’avons-nous pas, l'année dernière, pensé, 
et ne pensons-nous pas, aujourd’hui, quo le plan do campagne de Riel, 
n’éjait pas seulement celui d’un homme sensé, mais aussi celui d’un 
homme très rusé t

Pouvait-il mieux choisir la saison pour commencer les hostilités î 
Nous étions a« 19 mars, au commencement du printemps, dans un 
temps où les chemins sont impraticables, où il est à peine possible, 
dans ces prairies, de se servir môme do véhicules ordinaires et où il 
devait nous être impossible de nous servir des canons et des batteries 
que Riel s'attendait, sans doute, U nous voir mettre en campagne.

Çrenoz son plan de campagne. Le chemin de fer du Pacifique n’é­
tait pas alors terminé, et Kiel le savait aussi bien que nous. Il le 
savait mieux que le chef do la gauche, qui demandait alors quelles, 
étaient les sections du chemin qui n'étaient pas terminées ; combien il 
nous restait de milles à construire, et quelles étaient les difficultés à



surmonter pour construira ce* sections. L© ohrmin do fer n’était po* 
achevé. N’étaitrce pas le fait d’un homme nain d'esprit de choisir ainsi 
cette saison de Tannée pour une insurrection, quand on ne pouvait so 
servir de cette ligne pour transporter le» troupes dan» le Nord-Ouest ? 
Nous ne pensions pa», nous-mêmes, que la chose fût possible. Nous en 
doutions, et nous nous demandions si le gouvernement américain per­
mettrait le transport de nos hommes, de nos munitions, de nos armes 
à travers son territoire. Nous savions d’un autre cûté que les lois 
internationales nous en empêchaient. Nous savions que, dans une 
occasion, le gouvernement américain avait interdit le transport «le nos 
troupes à travers les terre» laisse» de Saint.-Claire, où il n'y avait que 
quelque* milles /i traverser, dans une région neutre, et nous avons cru 
que le gouvernement des Etats-Unis aurait pu nous opposer un second 
refus, surtout dans une occasion comme celle ci, et Louis Kiel le savait. 
Il connaissait cette situation. Au moment où une campagne J '* ’que 
venait justement de se terminer aux Etats-Unis; pendant que lea 
deux partis, chez nos voisins, se combattaient, le gouvernement cana­
dien n’aurait pas eu, probablement, l'autorisation de transporter des 
troupe* k travers le territoire américain. Est-ce liV une preuve que 
Kiel était fou î

Louis Riel connaissait les difficultés que nous avions à rencontrer. 
Il les connaissait bien et il nous avait prédit, pour le commencement 
du printemps, avant «juo Therbo reverdît dans la prairie, suivant son 
'expression, une rébellion dans lo Nord-Ouest, comme nous n'en avons 
jamais eu. Tl savait qu’à cotto saison, bien que la nourriture pût être 
suffisante pour les chevaux de la prairie, on ne pouvait en dire autant 
pour les chevaux accompagnant les troupes ; qu'il serait difficile do 
trouver de quoi nourrir ces derniers, et de transporter les approvision­
nements jusque-là. Rie! savait que des milliers de Sauvages pouvaient 
prendre part au soulèvement.

Si la révolte eût réussi ; si la guerre indienne eût réussi, qui sait ce 
que serait devenue la population métisse, restée fidèle au gouvernement 
et à Ha Souveraine t—-et j’ose croire qu'ello était réellement fidèle alors 
comme elle Test encore, aujourd’hui. Qui peut mesurer les conséquence» 
d’une telle révolto î Quels en eussent été les résultats dans la province 
du Manitoba î Qui sait si lo succès n'aurait pas apporté à Kiel des 
miniers de bras pour l’aider î Qui sait s'il n'avait pas conçu le plan 
qu’en soulevant les Sauvages, en chassant, par la terreur, les colons do 
notre Nord-Ouest, il engagerait des milliers de Sauvages des Etats- 
Unis à se joindre à ce soulèvement ; qu'il pourrait ainsi inonder lo 
Nord-Ouest canadien do ces nouveaux venus, et réalisant ce dont il 
s’était vanté, s’emparer du Manitoba et de tous les Territoires î Qui 
peut dire que acus n'avons pas cru, nous-mêmes, l’année dernière, à 
{’existence do c© plan î Qui pout nous reprocher d'avoir pensé, en 
voyant que notre pays pouvait être ravagé par la rébellion, la guerre et 
l'effusion du sang, que celui, qui nous avait préparé tout cela, était un 
homme très intelligent, lui qui, pour organiser sa révolte, avait choisi 
la saison la plus convenable, lui qui avaient des moyens à sa disposition 
et qui connaissait les faibles ressources du gouvernement î lia été 
déçu dans son espoir, il est vrai ; mais qui peut dire qu’il ne jouissait 
pas de la plénitude de ses facultés mentales, quand il a conçu ce plan 
de campagne fl
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Nous exprimions ces craintes, l'année dernière. Les honorables 
membres do la gaucho ont aussi exprimé cos craintes, et nous avons 
entendu alors leur chef dire au ministre do la Milice : “ Vous serez 
tenu responsable de la vio des enfants du pays, qui sont envoyés 
dans le Nord-Ouest, si vous ne leur fournissez pas les meilleures arme», 
parce que Ton nous a dit que les Hauvages ot les Métis sont des mieux 
armés jsmr la guerre qu’ils ont entreprise.”

C’était également notre conviction. Comment lo chef de la gaucho a-t-il 
pu depuis changer d’opinion ? Comment se fait^il que mes honorables 
ami» do la gaucho croient maintenant que tout cola n’était que de la 
fantasmagorie, l'œuvre d’un cerveau dérangé ; qu’il n’y avait aucun 
danger ; que le peuple aurait dû savoir que Kiel était fou ; que cha­
cune do ses paroles, que chacune de ses actions, que chacun de ses 
plan» devaient échouer, vu son état d’aliénation mentale ?

11 est vrai qu’il n’avait jmih réuni tous les moyens nécessaires pour une 
insurrection ; il est vrai que son projet n’a pas été conçu comme l’aurait 
fait un homme habitué à la guerre ; mais la malice de l’homme qui 
médite un crime, a toujours quelque point faible. Un avocat plai­
dait, un jour, devant un juge distingué et prétendait que son client ne 
)>ouvflit être coupable, parce quo se» paroles et ho» actions étaient 
celles d’un fou, et que si son client eut été réellement criminel il n’au­
rait pas parlé comme il l’avait fait. Le docte magistrat répondit ; 
“Ce n’est pa« une prouve, monsieur. Heureusement pour nous, l’a­
veuglement d’esprit dos criminels, sur un point ou un autre, est la 
protection do la ’de c^t do la société.”

11 est un fait, M l’Orateur, auquel je su** surpris que mes honorables 
ami» de la droite aient porté si pou d’attention. Je veux parler d’un 
certain papier, qui a été lu dans cotte Chambre,—je serais disposé à 
dire providentiellement. C’est la lettre que l’honorable chef do la 
gaucho, lui-mémo, a luo à la députation. Je n’appliquerai pas les 
{«roles quo j’ai citées, il y a un instant, savoir, qu’il y a toujours un 
peu de folio dans lu malice ; mais l’idée méchante qui a inspiré cotte 
lettre d’un juré du tribunal de Régina, est do» plu» extraordinaires. 
Je ne veux pas qualifier l’acte ; mais j’ai été surpris do voir un avocat, 
très versé dans la loi, un homme au fait de ce qu’exige la dignité des 
cours de justice, nous lire, durant un débat aussi solennel que celui-ci, 
la lettre d’un juré, qui dévoile, sous sa propre signature, bien qu’aucun 
nom n’ait été donné, le secret des délibérations du jury, les motifs et 
les raisons du verdict.

Mais, M. l’Orateur, tout inopportun et inconvenant que puisse être 
un tel procédé il en ressort un argument puissant contre l'opposition. 
Le seul plaisir que ces honorables messieurs aient pu tirer do la lecture 
de cette lettre extraordinaire provenait do la conclusion, dans laquelle 
bouteur déclare que, si le premier ministre, si le ministre do l’Intérieur 
et le lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest avaient été mis en accusa­
tion devant le tribunal, comme complices, ils auraient été trouvés 
coupables avec celui qui a subi son procès ; et que Kiel avait été re­
commandé à la clémence do la couronne, parce que les autres criminels 
n'avaient pas été {KAirsnivi».

Je n’ai pas besoin de signaler l'inconvenance, l’indécence do la con­
duite do celui qui a écrit cette lettre, et qui a eu l’audace de dire qu’il



mirait rendu un verdict de culpabilité contre de» personne» contre les­
quelle* pa» un mot de témoignage n’a été donné durant le procès, qui a 
ou l'audace de déclarer que, bien qu’aucun témoignage n’ait été donné 
contre ce* membre* du gouvernement et l'administrateur du Nord- 
Ouest, bien qu’il» n'aient été accusé» d'aucune offense, lui, un juré, qui 
avait prété serment de rendre un verdict selon la preuve, il les aurait 
trouvé» coupable». Mais, pour la question qui nous occupe, no"* no 
pouvons douter de l’authenticité de ce document, pas plu» que d<* in­
tention» de l’auteur. Dan» cette lettre il est dit qu’aueun dimjurésn’a 
cru un instant que Riel n'était pas sain d’esprit. Ce juré dit, en effet : 
“ Nous vous déclarons nmintenantque chacun do nous a répondu, qu» nd 
il répondit & l'appel : Il est coupable et {Mirfaitcmont »uin d’esprit.*

îji question uvait été fiosée clairement et dignement par le juge : 
" Trouvez-vous l'accusé coupable do rébellion î Hi oui, dites coupable. 
Bi vous le trouvez coupable de rébellion, mais que vous pennies que 
son esprit était dérangé lors de cette rébellion, qu’il n’était pas res­
ponsable de ses actes, dites qu’il est coupable, mais qu’il n’est lias sain 
d'esprit.”

S’il y avait, M. l'Orateur, un repli de ma conscience, où l’ornbre d’un 
doute pût exister, cettte ombre u été dissipée, et je dois dire que je me 
suis senti comme soulagé d’un poids lourd, en entendant l’honorable chef 
de la gauche nous faire part de In délibération secrète du jury, et «lire : 
44 Vous aviez raison de croire qu’il n’y avait eu aucune preuve établis­
sant la folie do Riel, et que si le jury l'a recommandé à la clémence 
de la couronne, il n’y avait aucune raison do l'exercer.”

Mes honorables amis de la gaucho ont prétendu que la recomman­
dation à la clémence n’était justifiée que par l’état d’aliénation mentale 
du condamné ; triais cette prétention tombe devant la lettre que leur chef 
a lue à cette Chambre. Quelle preuve plus concluante pouvions-nous 
avoir t

En voici une autre cependant. Voici d’autres documents que j’hésite 
h vous communiquer, bien qu’il n’y ait aucune inconvenance h le faire, 
comme pour la production de la lottr«3 d’un juré dévoilant les délibé­
rations du corp** dont il a fait partie.

Ces pièces sont devant moi, et si l’on^me demande pourquoi les 
hommes qui ont fourni ces documents n’ont pas été examinés, devant le 
tribunal de Régina, je répondrai qu’ils ne se sont pa» offert» k servir 
comme témoin», parce que h* hommes ne sont pa» obliges de *<» faire 
les dénonciateur* de l«;ur» semblable», et de donner leur témoignage 
pour amener la condamnation de ceux-ci et les envoyer k l’échafaud.

Je suis en possession de ce» pièce», que je n’ai ni demandées ni cher­
chée». J’en connaissais déjà, la teneur. Elle m’ont été adressées, et je 
prie la Chambre de me permettre de le* lire. Je n’en avais pas besoin 
pour former mon opinion, pour baser ma conviction et ma conclusion 
dans la cause de Riel ; mais ces pièces peuvent être utiles à l’honorable 
député de Durham-Ouest (M. Blake) car elles corroborent la lettre do 
son juré œmplaisant de Régina.

Voici une lettre, datée, le 10 mars 1886, de la Longuo-Pointe. Elle 
est écrite par le médecin attaché à cette institution—par le Dr Perrault, 
un homme contre le caractère, l’honnêteté et l’intégrité duquel personne 
au Canada n’a un mot à dire. Voici son certificat. Comme je l’ai dit
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à ïa Chambre, je connaissais auparavant le fait qu’il relate, et je le 
tenais <le personnes que je n'aimerais pas à nommer ici.

Je, soussigné, médecin aliéniste de l’as!le Saint-Jean-de-Dieu, certifie que 
pou après rinterneinent de Louis Riel dans cet hospice, Je me suis ar>erçii quo 
chez lui la folle était simulée. L’exagération do ses actes était tellement en 
dehors do ce que Ton remarque chez les personnes atteintes de folie réelle 
que, pour un médecin quelque peu habitue h traiter les maladies mentales, il 
ne |mjiivait y avoir place pouruu doute. Sur l'observation que Je lui fis que 
je n’étais pas sa dupe, il m’avoua qu’en effet il louait Jadémène* ; et la preuve 
que J étals dans le vrai et que son aveu était bien sincère, c'est nue toutes les 
Fois nue Je me suis trouvé seul avec lui, il m’a toujours parlé (Tune manière 
absolument lucide et sensée sur tous les sujets dontio me suis entretenu avec 
lui. F. X. PERRAULT, M. D.

I,

Comme je l’ai dit déjà, ce renseignement m'a été fourni, il y 
a quelque tempe. J’avais appris ces faits je dois îo dire, même avant 
(iue cette Chambre ait été convoquée. Je les avais appris, mais non 
d’une manière satisfaisante, quelque temps après l'admission, dans l’asile, 
du prétendu aliéné.

Ce sont quelques-uns des gardiens, qui m’en avaient fait part ; mais 
je ne |>ouvais accepter leur autorité.

Les honorables membres de la gauche demanderont sans doute ;
44 Comment se fait-il qu’un homme qui a été le médecin visiteurd’une 

maison de santé, et qui connaisait qu’un patient n’était pat aliéné, lui 
ait, cependant, permis de rester dans l’institution, où il simulait la 
folie ?” Je demanderai aux honorables députés et à tous ceux qui con­
naissent les circonstances dans lesquelles Riel fut interné à l’asile, s’il 
eût été prudent, même dans l’intérêt public, de révéler alors ce secret, 
et do mettre cet homme en liberté. C’était en 1876. L’amnistie avait 
été proclamée ; mais le meurtre de 8cott n’était pas oublié, et personne 
n’était intéressé à ce que le malheureux Riel servît de cible à la balle, 
qui aurait cherché à venger Scott.

Quelques députés : Oh ! Oh !
M. Chapleau: J’entends rire quelques députés. Je voudrais qu’ils 

eussent été dans la province de Québec, dans les conseils do leurs pro­
pres amis, dont quelques-uns sont venus me trouver, en ma qualité de 
secrétaire provincial, et m’ont dit qu’on effet oet homme était Louis 
Riel, mais que son nom n’avait pas été révélé, pour la raison que j'ai 
mentionnée. Ils m'ont dit que je no serais jamais blâmé pour cette 
détention. Je ne me reproche pas d'avoir admis à l’asile ce Louis 
David qui, ainsi que les amis de l’opposition me l’ont dit plus tard, n’était 
autre que Louis Riel. Le fait de ne pas avoir agi ainsi n’aurait produit 
aucun bien. Los papiers qui m’ont été présentés étaient en règle et je 
devais les admettre comme membre du gouvernement.

L’autre pièce que j’apporte ici, à l’appui de la lettre du juré de Régina 
est le certificat d’un homme dont j’hésite à donner le nom à la Chambre. 
Cela pourrait lui susciter des difficultés, des persécutions ; mais j’ai le 
document on ma possession, et celui auquel il a été remis m’a dit que je 
pouvais en faire connaître le contenu à la Chambre, que la personne 
qui l'avait écrit n’y avait pas d’objection. Je fais la chose bous ma res­
ponsabilité. C’est 1* certificat d’un homme qui occupe une haute posi­
tion dans la profession médicale, un homme dont la science peut être 
attestée par les sommités do la faculté. C’est le certificat du Dr Bru- 
nelle, chirurgien do l’Hôtel-Dieu de Montréal et professeur à la faculté



intimement. Il l’a connu 4 Montréal, 4 l'asile Beau port et, }>1 ua tard, 
aux EtataUni*, où il «à vécu avec lui durant plusieurs semaines. I>e 
certificat se lit ainsi'

(

de médecine de l’Université Victoria. Le Dr Brunelio a connu Riol

Je, soussigné, certifie que, lors du l'internement «le JiOni* Kiel (que j'ai connu 
tout particulièrement atix Etat*Uni* et en Canada) a Bcnuport et apr«** ««tu* 
époque, J*nl constaté à diverses repris#* qu’à part certaine excentricité* de 
manière*, peu marquée* du reate.il était parfaitement lucide et aain dV*prit 
et parlait absolument bien sur ton* *uict* Jonwiu'il n'était pa* oliaerve. /at­
teste do plus, qu’en nia présence, le dit Ixiuls lticl a simulé la folie dans 
un but de supercherie ai évident qu’il ne saurait y avoir,dan* mon esprit,aucun 
doute sur le caractère de sa prétendue démence.

J. A. 8. BRUNELLE, M. D.
Et je puis ajouter que l'auteur de ce certificat a déclaré qu’il avait, 

cm plusieurs circonstances, conversé avec Louis Kiel, et que ce dernier 
lui avait révélé tout le secret de su folie simulée. Bien que j’aie com­
muniqué 4 la Chambre ces documents, je n’ai pas l’intention de m’en 
servir pour influencer le vote que nous allons donner sur la question 
oui nous est soumise. Mon honorable ami, le député de Both well 
(M. Mills) rit. Je ne sais pas s’il rit de la lucidité d’esprit ou do la 
folie de Louis Itiel ; je ne sais pas si la preuve écrasante que consti­
tuent ces certificats, contre le pauvre infortuné, provoque son rire, mais 
ce que j’ai communiqué 41a Chambre n’est que la confirmation de ce 
que j’ai affirmé et de ce que je crois, savoir: que, lorsque le jury de 
Régina a déclaré que Louis Kiel était sain d’esprit, ce verdict, après 
les témoignage rendus contre lui, aurait été prononcé par tout mem­
bre de cette Chambre qui aurait fait partie du jury.

Kn dehors de l'insurrection, une des raisons qui ont empêché l'exercice 
de la clémence dans le cas de Riel, c’est le fait qu’il a poussé le* Sau­
vages 4 prendre les armes. Sur ce point, je pourrais aussi invoquer 
l’autorité de mon honorable ami le député de Durham-Ouest, qui a dit 
qu’une circonstance très aggravante de la rébellion était que Riel avait 
incité les Sauvages 4 la guerre.

Et cotte accusation, cette circonstance aggravante, le plus grand de 
tous les crimes que Riel ait commis au Nord-Ouest, aux yeux du chef 
de l’opposition, personne, en cette Chambre, n’a essayé de l’atténuer, si 
ce n’est le chef de la gauche lui-même. Il a dit que nous ne devions pus 
faire sonner trop haut cette accusation d’avoir jkii té les Sauvage» 4 
prendre les armes, car, depuis des siècles, les Sauvages uvai< été 
enrôlés pour aider de braves soldats et des peuples civilisés 4 guerroyer 
contre d’autres nations. Je n’ai pas besoin de m’arrêter sur cette ques­
tion.

Le ministre de la Justice a réfuté cette prétention, et je le demande : 
Existe-t-il quelque analogie entre le cas des soldat* qui combattaient 
dans la citadelle de Québec, dans les murs de Montréal ou duos leu 
forts de l’ancienne province du IlautCanada et qui avaient dans leurs 

.rangs, des alliés sauvages, existe-t-il quelque analogie entre ce cou ot 
celui de Louis Riel 1 Non, M. l’Orateur, il n’en existe aucune et nous 
en avons la preuve.

Qu’il me soit permis de rappeler 4 la Chambre les lettres que Riel 
écrivait aux Sauvages et dans lesquelles il leur disait de piller et de 
prendre les postes. Cela a été démontré dans la cause des Sauvages 
qui ont été traduits devant le juge Rouleau. Je dois rappeler aussi 4



la Chambre, qu’avant le premier juin» le» Sauvages avaient reçu l’ordre 
de ne soulever, et tous les hommes de nice blanche devaient être exter­
minés au Nord-Ouest. Quelle réponse les Sauvages ont ils faite aux 
messagers que Louis Riel leur avait envoyé» ? Leur réponse prouve 
ce qu’on leur demandait : elle prouve les desseins de celui qui avait 
expédié ces messagers vers les Sauvages, avec des présents. Voici une 
lettre écrite à Louis Kiel par un certain nombre d'entre eux :
M. Loin* Ri kl,

Je désire avoir des nouvelles (les progrès de IVruvre de Dieu. 8*11 est arrivé 
quelque événement depuis la visite de vos messagers, faites le moi savoir. 
Dites moi quel jour les Améric ains arriveront au chemiu de fer du Pacifique. 
Donne/ mol toutes les nouvelles que vous ave* reçues de tous les endroits où 
votre o uvre s’accomplit, Gros-Ours a fini sa besogne ; Il a pris le fort Pitt. “SI 
vous désirez, dit il, que J’aille vous rejoindre, dites le moi immédiatement, ” 
et Je Pal envoyé chercher Immédiatement. Je serai quatre jours en route. 
Ceux qui sont allés le voir, coucheront deux fois en route, fis ont fait vingt 
prisonniers, y oomprii!ê maître du fort Pitt, ils ont tué onse boirtmes y 
compris l'agent, deux prêtres et six hlanrs. Nous sommes campés dans la 
coulée, au pied de la Montagne du Coup de Couteau, en attendant Gros-Ours, 
lies Pieds-Noirs ont tué soixunte hommes de la police à cheval au Coude. ,1.1n 
Métis, (pii servait d’interprète aux hommes de la police, ayant échappe au 
massacre, bien que blesse, a apixjrté cette nouvelle. Ici, nous n’a vous nas 
encore pris les casernes, mais rest le seul batiment qui soit complet au fort 
Bataille. Nous avons pris tousles bestiaux du voisinage. Nous avons perdu 
un homme, un Nez-Percé, qui a été tué, étant seul, et nous avons un blessé. 
Quelques soldats sent venus du Rapide, mais je n’en connais pas le nombre. 
Nous avons ici des fusils et des carabines de toutes sortes, mais les munitions 
sont Insuffisante*. Si la chose est possible, envoyez nous des munitions de 
diverses espèces. C’est seulement le manque de munitions oui nous rend 
faibles. Vous nous avez écrit que vous viendriez nu fort Bataille quand vous 
auriez Uni votre liesogne au lac aux Canards. Nous vous attendons encore, 
car nous ne sommes pas capables de prendre In fort sans aide. Si vous nous 
envoyez des nouvelles, n’expédiez qu’un message. Nous sommes impatients 
de vous rejoindre. Vous voir nous donnerait beaucoup de courage et nous 
ferait travailler avec plus de cuiür.

Voilà la demande et la réponse. Voilà la preuve que l’on a demandé 
aux Sauvages de se soulever et que tous les établissement* des blancs 
devaient disparaître des prairies et que les blancs devaient être exter­
minés. Tous les peuples d’Amérique ont reoouuu comme loi, depuis 
un siècle, quo l’alliance avec les Sauvages était non-seulement une 
chose imprudente, mais qu’elle était inhumaine et contraire au droit 
des gens.

Le gouvernement dos Etats-Unis, que l’on nous a cité comme un 
modèle à suivre, a décidé la question très-promptement, à cause des 
soulèvements dans leur Nord-Ouest et près du Mexique, et à cause des 
soulèv merits pendant la construction de leurs chemins de fer. Pour 
les fauteurs dos révoltes des Bauvages, pour les Bauvages hostiles eux- 
mêmes, il no s’est embarrasse d’aucuno forme de procès, si ce n’est de 
les traduire devant les autorités militaires, et de les fusiller ou pendre 
par douzaine ou par quatre douzaines, commo après le massacre do 
Custer. Le gouvernement des Etats-Unis, ce gouvernement modèle, n’y 
met aucun scrupule ; mais lorsqu'une guerre indienne est déclarée, 
l’exécution de la loi est laissée aux autorités militaires.

Il est inutile à mes honorables amis do la gaucho de chercher à faire 
do ce soulèvement une insurrection qui pourrait être justifiée et excusée 
comme mon honorable ami, le député do Québeo-Est (M. Laurier) a 
tenté de le faire. Il leur est inutile de chercher à faire un martyr de 
Riel, comme l’a fait mon honorable ami, le député de Maskinongé



(M. Dcsaulniers), ou un héros, comme mes honorables amis de U gauche 
ont tenté do le prouver, ou mémo un fou, comme quelques-uns du mes 
amis do la droite sont prêts à le croire, donnant le bfaictlco du doute 
qui peut exister, non à la loi, mais à cette sympathie humalno quo 
Von éprouve pour un homme condamné à l’échafaud.

Non, M. l’Orateur, l'histoire, dans son impartialité, n’en fera pas un 
héros. Le bonum commune, l’intérêt de la nation n’a pas été le mobile 
de ses actes. Il avait rêvé de devenir un Napoléon, mais il se serait 
contenté d’être un chef de guérilla, gouvernant par la violence et la 
terreur, le domaine qu’il aurait conquis, vivant do pillage et atten­
dant un engagement heureux pour s’assurer une forto rançon aveo la 
garantie qu’il aurait la vie sauve.

Voici mon opinion—et je parle sincèrement, de cœur et de conscien­
ce—voici mon opinion sur la campagne, la reddition et la mort de 
Louis Kiel.

Kiel n’était pas un criminel ordinaire qui, sous l’empire do fortea 
passions et pour le lucre, par convoitise et par vengeance, a commis le 
meurtre et promené l’incendif et le pillage, avec u malice et prémédi­
tation.” Kiel était un agitateur sans scrupule, organisant une rébellion 
contre sa souveraine, par ambition personnelle et pour son bénéfice 
propre, sous le prétexte de redresser des griefs publics. R;el était un 
conspirateur né, un affamé de pouvoir et de richesses ; frustré dans ses 
desseins, mais non vaincu, par sa première défaite, qui avait ébranlé son 
cerveau, sans en extirper le germe d’une ambition morbide, il avait 
attendu patiemment l’occasion de revenir à la surface, jusqu’à ce que 
cette occasion lui fût donnée. Il connaissait parfaitement la nature de 
ririsurrcction qu’il projetait et qu’il prêchait. Il connaissait parfai­
tement les graves responsabilités de ce mouvement, et il était disposé 
à accepter, conimo conséquence de l’insuccès, la perte do sa propre vie. 
Il considérait les prétendus griefs des Métis plutôt au point de vue 
des occasions que? cola lui donnerait do reprondro le pouvoir du Nord- 
Ouest, qu’au point de vue de leur redressement. Il avait toujours sou­
tenu que les privilèges et la domination de la compagnie do la Kaio- 
d’Hudson étaient une usurpation et que, partant, le gouvernement ca­
nadien, qui les avait acquis (le la compagnie, n’était pas le maître légi­
time du Nord-Ouest et des Métis. Kiel était un prétendant convaincu, 
quoique extravagant. Il avait foi en sa mission et, pour l’accomplir, U 
avait fait volontairement avec sa conscience un pacte de mort, tuer ou 
être tué. Il avait mesuré la distance qui séparait son ambition du succès 
qui pouvait la couronner et il avait délibérément consenti, dans le cas 
où la chose aurait été nécessaire, à combler la lacune avec les cadavrea 
de ses ennemis ou même de ses amis. N’ayant pas le courage d’un sol- 
dat, il croyait en son adresse comme conspirateur. Il attendait le suo- 
cès d’une surprise, non d’une bataille régulière. Il était de sa nature, un 
insurgé déterminé et dangereux. Si la rébellion, accompagnée du sacri­
fice de vies humaines, avec la circonstance aggravante d’avoir provo­
qué une guerre indienne, est passible de la peine capitale, Riel a mérité 
cette peine comme délinquant politique au plus haut degré.

On a prétendu que, dons le cours de sa carrièro extravagante, Kiel 
n’était pas sain d’esprit et qu’il ne pouvait pas raisonner, bien qu'il 
l’eût acceptée, la responsabilité de ses actes. Après l'examen le plus



attentif do tou» Ica témoignages qui nous ont été soumit^ je qe puis 
in’empêcher do dire quo Riel, depuis lo moment 04 il a quitte sa 
demeure aux Etats-Unis, dans lo but avoué d’aider les Métis à faire 
redresser leurs prétendus griefs, jusqu’à la fin de l'insurrection du 
Nord Ouest, a délibérément poursuivi l’objet qu’il avait en vue, savoir : 
obtenir l’entier contrôle des Métis et des Sauvages du Nord-Ouest 
Pour atteindre son but, il a développé en lui-même et communiqué aux 
autres, à un degré ii so, une oajWjce de fièvre nationale et religieuse. 
C’était une chose rc^üvomcnt facile avec une population excitable et 
crédule.

Après avoir subjugué les Métis, il s’est efforcé de le» éloigner 
du gouvernement et de leurs prêtres. Lorsqu'il eut réussi dans cette 
dernière entreprise, il rechercha l'alliance des Sauvages et de partisans 
américains. Il concerta tout cola avec beaucoup d’habileté et de suite. 
Mais la confiance extravagante en son succès, lo peu do moyens à sa 
disposition, son impassibilité dans les rovers, la foi évidente qu'il avait 
dans ce qu’il appelait sa mission, tout cela nous mène à la conclusion 
qu’il était en proie àj’exaltation, à l’hallucination.

Bien qu’il ne fût pas fou, dans le sens légal du mot, pour f jnployer 
une expression familière, il était “ toqué ", mais c’était un toqué de la 
pire espèce, connaissant parfaitement ce qui était bon et ce qui était 
mauvais ; il savait parfaitement quelle était la valeur de la vie et oe 
que c’était que la mort ; mais ses notions du juste et de l’injuste avaient 
été faussées et altérées par la détermination et la fixité de son but, par 
une ambition ardente et égoïste, conduisant à l’injustice et à la cru 
auté. Il était certainement, et sans affectation, convaincu que ce qu’il 
faisait était permis par les lois divines et morales et que sa trahison 
était justifiable.

Jusqu’au dernier moment, il s’est soutenu par l’espérance fixe que 
l’héroïsme de ses efforts, lo stoïcisrno qu’il avait montré lorsqu’il fut 
arrêté, le feraient délivrer, en temps opportun. Le glas funèbre seul, 
cotte secousse suprême qui augmente ordinairement l'irritabilité ner­
veuse du maniaque, quand il n’est pas abattu par la maladie, a eu 
l’effet le le faire sortir de l'atmosphère d’exaltation qu’il avait choisie 
à dessein. Il semble alors s’être dépouillé avec soin do sa nature fan­
tastique et avoir repris lo maintien calme et solennel du chrétien au 
seuil do l’éternité. Cette espèce d’illusion est naturelle aux fanatiques 
politiques et aux maniaqües religieux. C’est le paroxysme d'un esprit 
préjugé qui a volontairement faussé en soi les vraies notions du droit 
et du bien. Cela ne peut pas excuser un acte criminel. Iài perver­
sité de l'intelligence mérite autant d’être punie que la perversité du 
ccrur qui pousse la volonté à commettre des actes criminels. La passion 
dominante a son origine dans l’intention criminelle que l’intelligence 

f pervertie a consacrée et transformée on une sorte de devoir. Dans le 
cas actuel, lo but était le pouvoir suprême, civil et religieux.

Le redressement des griefs, d’une part, et le désir d’avantage* pécu 
maires personnels, d’autre part, ne me semblent pas avoir été les prin­
cipaux mobiles de& actes de Riel, bien qu’ils aient certainement été de» 
agents importants dans sa conduite. Mais son objet, ’e pouvoir su­
prême, était criminel et ne pouvait pas l’excuser. C est une fausse 
théorie et ce serait une doctrine dangereuse que d’excuser et de ne pas
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punir le* crime* commis dan» la conviction quo l’acte accompli eut 
propre k redresser un grief ou à produire de bon* résultat* pour la 
société.

Je ne *ui» pas un libre-penseur. Je crois quo la libre-pensée e*t le 
mal le plus pernicieux de notre siècle. Elle a engendré les pires 
utopies contre l’ordre moral, social et religieux. Mais ceux qui pré­
tendent au droit de la lil>erté de penser la plus absolue, restreignent 
cette liberté au domaine de la théorie et ils sont prêts à la punir lors­
qu’elle vient en conflit avec les lois existantes. Ils punissent la réali­
sation de l’idée, après avoir donné k cette idée une liberté entière. 
J’admets leur conclusion, sous ce rapport, mais je suis logique et jo 
crois à la justice, à l’obligation même, de punir la perversité de lu 
doctrine. Je crois qu’un homme est coupable lorsqu’il ne gardo pic son 
intelligence de la contagion des fausses doctrines. Comme l’a dit un 
des écrivains catholiques les plus éminents de ce siècle, en parlant de 
ceux dont l’indulgence coupable |*>ur les erreurs de l’esprit donne une 
excuse à la révolution et au socialisme :

Ils sont allés 1uh«|u'a persuader qu’il n’y a ni opinions coupable* ni erreurs
rnupabN*», que rieuiuite n <••>» point t i*n. <!*• -< rut» r !»• fond <l< on .'un. , .........
s’assurer que quelques « anses secrètes ne le poussent point à s’écarter de la 
Vérité; llsont tini par confondre monstrueusement lu liberté physique «le la 
pensée avec sa liberté morale ; Ils ont banni de l’ordre des opinions le# no­
tions du licite et rie l’illicite donnant h entendre que ces notions, lorsqu'il 
s’agit de la pensée, n’ont plus d’application. C'est-à-dire que dans la région 
des Idées, Un ont confondu le droit avec le fait, déclarant que dans cette ré­
gion, toutes les lois di' lnes et humaines sont inutiles et hors de leur lieu.

Insensés! comme s’il est |»ossible, que ce qu'il v a de plus élevé et de plus 
noble dans la nature humaine fût exempt «le régie ; eommeel l'élément qui 
fait l’homme le roi de la création pouvait être dispensé de concourir k l’inef­
fable harmonie des parties de l’univers entre elles et du tout avec Dieu ; 
comme si cette harmonie pouvait subsister ou mémo se concevoir chc* 
l’homme, k moins qu«* la première des obligations humaines ne soit d'adhérer 
constamment k la vérité !

C’est la base solide, et la seulo logique, du châtiment légitime d’un 
certain nombre de critm* qui, sans cela, trouveraient leur excuse dans 
les convictions erronées mais fermes de leurs auteurs.

Ibins des cas pareils, la loi est libre d’admettre que le criminel a été 
poussé par une fausse notion de son intelligence, mais elle déclare cou­
pable l’idée qui a produit cette conviction erronée. Et si l’accusé invoque 
le témoignage de sa propre conscience, la loi lui rappelle qu’il était de 
son devoir de garder sa conscience dans le droit chuuiin ou de l’y rame­
ner.

On me signale souvent à mes compatriotes et co-religionnaires comme 
un catholique libéral de la plus belle eau, et je suppose que, dans ce 
cas, comme toujours, mes idées seront blâmées. Je me console d’avance 
comme je l’ai déjà fait, en pensant que mes détracteurs seront inofiensifs, 
sinon charitables dans leurs dénonciations.

Kiel avait commis son crime, on s’était emparé de lui et il avait subi 
son procès. Le procès avait été impartial, il avait été équitable. Un 
verdict avait été rendu contre Riel, le seul verdict qui pouvait être 
rendu d’après les témoignages. Une sentence de mort avait été pronon­
cée contre lui. Cette sentence était un juste châtiment du crime 
commis. Ce châtiment devait servir d’exemple, d’avertissement et ins­
pirer la terreur à tous les imposteurs criminels de l’avenir; c’était un 
remède contre la contagion croissante des cerveaux brûlés. On avait
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déjà pardonné un grand crime k Rrel ; un second exercice du droit de 
grâce aurait été comme un encouragement à la trahison et k l'homicide. 
Une commutation en un emprisonnement pour la vie, aurait été un 
danger pour la société. Le peuple qu’il avait trompé, ceux dont il avait 
soulevé les p^ugés, et ceux qui pouvaient avoir intérêt k maintenir le 
pays dans une agitation malsaine, auraient été grandement aidés par la 
prolongation de l'existence de Louis Kiel.

Lu clameur que l’on avait |>ouhmoo au dehors avait été forte ; on avait 
demandé le pardon, la commutation de la sentence, mais on n’avait fuit 
aucune protestation contre le verdict, depuis la décision du Conseil 
privé de Ha Majesté. Lcjkkjuo fixéo pour l’exécution approchait, lors­
qu'on ht un dernier appel en faveur du condamné. On disait que, k 
ce moment, il avait l’esprit si dérangé, le cerveau si malade, que le punir 
serait une cruauté inutile, et l’on a demandé que des médecins fussent 
nommés pour examiner Riel et faire un rapport sur sa lucidité d’esprit 
ou sa folie, cVwt-à-dire constater s’il pouvait parfaitement comprendre 
la nature de son crime et la mesure de son châtiment. Cette demande 
était appuyée de la prière presque unanime du peuple d’une des pro­
vinces. Le gouvernement a accédé à cette demande et l’enquAte a eu 
lieu. Des médecins dont le caractère et la respectabilité sont au dessus 
de tout soupçon, ont examiné le condamné et ils ont été d'accord k con­
clure que Riel était un être resjKmsablo de ses actes et que, partant, il 
pouvait discerner le bien du mal, comprendre le verdict rendu contre 
lui et mesurer la rigueur du châtiment qu’on allait lui infliger. Et, 
après ce rapport, l’Exécutif a décidé que la sentence prononcée contre 
ce malheureux devait Atre exécutée.

On u dit beaucoup do choses au sujet du personnel de cette commis­
sion médicale, comme on l’appelle. Je suis prêt k admettre que le 
choix d’hommes plus éminents dans la profession, plus spécialement 
préparés, par leurs étudew particulières, k l’examen de cas semblables, 
aurait pu donner plus de satisfaction k ceux qui avaient demandé cette 
expertise ; mari en même temps, je dis que l’on ne serait pas arrivé 
k une conclusion plus exacte et je suis sûr que tous ceux qui poussent 
les hauts cris n’auraient pas été satisfaits. Le verdict était juste.

Les prAtres zélés qui ont donné les derniers secours do la Religion k 
Louis Riel avaient eux-mêmes—et plus que tout autre, ils étaient en 
état de connaître le mot de la mystérieuse énigme — ces prêtres, 
avaient eux-mêmes décidé cette question dans une grande mesure, en 
rocevant l’abjuration do res erreurs passées, en devenant les confidents 
de ses dernières volontés, en l’admettant en maintes occasions, à parti­
ciper au Sacrement le plus auguste de l'Eglise. Il avait consolé leurs 
cœurs en leur faisant une humble confession et en se repentant sincère­
ment des fautes qu’il avait commises contre Dieu et contre les hommes. 
Il avait prouvé k tous qu’il était en pleine possession de ses facultés 
mentales, qu’il avait la pleine possession des bons mouvements de son 
cœur et de son âme, par les lettres qu’il avait écrites à ses amis, k sa 
mère, k sa famille, par les écrits remplis de dates, de noms, de chiffres 
qu’ii a préparés, de mémoire, et sans l’aide de personne, ni de livres, ni 
de notes, par son testament et par tout son maintien en face de la 
mort. Il est mort comme il avait vécu, en homme doué d’une puis­
sante volonté, il est mort sain d’esprit
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C’est ce que les missionnaires avaient dit au commencement, er 
qu’ont dit les Métis qui l’avaient suivi, ce qu’ont dit Igm témoins qui 
sont venur. déposer contre lui, ce qu’ont dit les médecins, ce que les 
jurés ont dit eu rendant leur verdict ; et c’est pour avoir dit la mémo 
chose que nous avons été censurés, que nous avons été accusés et 
flétris, comme traîtres à notre nationalité, comme traître*, k la loi, 
comme meurtriers, accusations que les honorables députés de la gauche 
ont portés contre nous, même en cette Chambre.

On m’a souvent demandé comment je pouvais pardonner i 's calom 
nies lancées contre moi par ceux qui ont organisé le mouvement du 16 
novembre. Je me suis très fréquemment posé la mémo question, et je 
n’ai obtenu qu’une réponse. Je ne |>ouvais pas croire au rmmque de 
sincérité de le ur conduite ; je ne pouvais pas croire qu’un tel déchaîne­
ment de passions, une rupture ai»ssi violente des liens qui les attachaient 
k un parti politique et à leurs amis fussent seulement la conséquence 
d’une apostasie politique ; je ne pouvais pas croire que noH amis qui 
nous ont abandonnés, le 16 novembre, à propos de cette question, ne 
fussent po*: sincères ; et c’est parce que je croyais b. leur sincérité que 
je leur ai fait appel, wins menace de violence, sans promesse de faveurs. 
C’est parce que je croyais à leur sincérité que j’ai ressenti l’insulte que 
comporte l’insinuation que leur ont lancé k la figure le député de 
Huron Ouest (M. Canrierom et le déput^, d’Iberville (M. Béchard). 
C'est parce que je croyais k la sincérité de mes amis, que j'en ai appelé 
à leur jugement mieux informé ; c’est parce que je croyais k leur sin 
cérité, que j’ai espéré que la calme raison viendrait enfin k leur 
secours et que je n'ai pas voulu mettre en doute l'honnêteté du but 
qu’ils se proposaient.

Je sais que mes honorables amis ne peuvent avoir aucune sympathie 
politique pour b*» honorables messieurs de la gauche. Lorsque cette 
question sera réglée, sur aucune des nombreuses matières qui restent 
encore et qui figurent au programme du parti, ils ne pourront concilier 
leurs idées et leurs convictions avec celles des députes qui siègent k la 
gauche de la Chambre. Je leur ai fait appel, et si mon appel a été fait 
en vain, j’espère que l’on ne me blâmera pas d’avoir’cru en eux.

Je ne puis pas—je dois le dire—rendre le même témoignage de sin 
cérité aux honorables messieurs que je vois k la suite immédiate du 
chef de la gauche. Je ne dirais pas la vérité si je disais que je puis 
concilier la sincérité avoc l'attitude que l’honorable chef lui même a 
prise sur cette question ; mais je dois me hâter de dire, en même temps, 
que je re saurais le blâmer, sachant, comme je crois le savoir, ce qui le 
fait agir aujourd’hui.

L’honorablo député de Québec-Est, emporté, comme tant d’autres, 
par le cyclone populaire qui a ravagé ia province de Québec, le 16 no­
vembre, au Chainp-de*Mars, à Montréal, a commis une de ces erreurs 
qui survivent à l’existence politique d’un homme. Il a fait alors la dé­
claration que, s’il avait été sur les bords de la Saskatchewan, il aurait 
été prêt k prendre les armes contre le gouvernement de Sa Majesté. Sa 
déclaration a retenti dans toute la Confédération comme un appel aux 
armes, un appel à la guerre civile, et toute la milice du Canada a res­
senti la chose comme une condamnation et une insulte. Le parti libéral 
anglais de la province de Québec—et je dois lui rendre ce témoignage que
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8a fidélité à la Kouveraine est au-dessus de tout soupçon—le parti libéral 
anglais do la province de Québec, s’est levé pour protester solennelle­
ment, et les libéraux de l’Ontario se sont joints à ceux de Québec pour 
répudier une déclaration frisant la trahison dans la bouche d’un mem­
bre du Conseil privé. Tout le inonde sait que l’on a trouvé une excuse 
pour empêcher que l’honorable ex-ministre n’eût une réception désa­
gréable à Toronto, et son ancienne popularité, son éloquence tant ad­
mirée ne l’auraient pas fait échapj>er à la réprobation populaire, s’il eût 
osé se montrer alors devant un auditoire anglais, même à Montréal.

Bon étoile pâlissait, comme on se le répétait assez généralement dans 
le temps et pendant un temps sa chûte parût inévitable. Aucune des 
assemblées qui suivirent celle du Champ-de-Mars ne fut favorisée de 
son éloquence.

Pendant ce temps-là, le chef du parti do la réforme débarquait à 
New-York. Hi l’on en croit la rumeur, un conclave mystérieux se tint 
dans le. maison d’un ancien ministre fédéral, maintenant fixé dans cette 
ville. Il ne transpira de ces entrevues aucun bruit consolant pour les 
agitateurs de la province de Québec. Le chef se rendit à Toronto, puis 
vint le discours de London. Mais ce furent les paroles dt; Sphinx. La 
presse nous fit connaître, immédiatement après, une nouvelle entrevue, 
à la capitale même, entre le chef du parti de la réforme et le jeune 
chef des libéraux de la province de Québec.

De ce jour, la conduite du député de Durham-Ouest reste une énigme 
dont le discours de l’autre soir nous donne la cief. La voici. Le 
jeune et impétueux chef du j>arti libéral de Québec ne doit pas être 
détrôné. Au contraire, il faut le supporter, l’applaudir et frapper un 
grand coup pour ranimer en sa faveur les sympathies du parti. Hes dé­
clarations du Champ-de-Mars ont été audacieuses, ses déclarations à la 
Cl ambre des Communes doivent être hardies et il faut qu’elles y soient 
soutenues et applaudies. De là L discours de vendredi.

Je dois, M. l’Oratour, pour rester modéré, vous avouer qu’il l'a fait 
bravement. Audacieux dans ses dires, châtié dans sa diction, brillant 
d’éloquence, lo député do Québec-Est s’il n’a pas été un modèle de 
logique, nous a donné au moins le spectacle d’ua effort admirable pour 
8(5 rallier les sympathies expirantes de ses amis du Bas-Canada. Mais 
cela ne sullisait pas à la restauration de l’ancienne confiance et des 
anciennes sympathies, et c’est l’honorable chef de l’op|>osition qui vint 
à la rescousse. A la chaude éloquence de son collègue il prêta le se­
cours de sa vaste érudition, de sa dialectique puissante, de son ingé­
nieuse argumentation, cinq heures durant.

Pour sauver lo lieutenant, le chef mit sa propre popularité au jeu. Il 
y a des officiers pour qui le général risquera toute son année. Ce n’est 
peut-être pas la bonne tactique ; mais c’est le courage et le courage sou 
lève toujours l’admiration. Dans tous les cas, tout le monde a pu voir 
les efforts laborieux et le labeur ingrat du député de Durham-Ouest. Ce 
grand maître de la parole souffrait de la tentative d'imposer à ses par­
tisans par des arguments soigneusement préparés et des périodes habi­
lement élaborées une conviction que son grand talent ne pouvait leur 
communiquer. Ecrasé sous le faix, il dut même, un moment, avouer 
que son vote manquait de raison d’être. Oui, M. l’Orateur, ce vote non 
seulement n’a pas sa raison d’être; mais il manque encore de but, et i1



restera inexplicable et sans justification. On le recevra avec hostilité 
dons l'Ontario et les provinces maritimes et avec défiance dans 1» pro­
vince de Québec.

Un député : Ecoutez, écoutez.
M. Cuapleau : 8i l'honorable membre de la gauche qui dit écoutez, 

écoutez, veut descendre en lui-même, il s’avouer» l’inutilité d’essayer à 
faire croire que le sens droit do nos compatriotes acceptera, quelle que 
soit son éloquence, le plaidoyer révolutionnaire du député de Québec- 
Est. C’est un plaidoyer que le Canada n’acceptera jamais. Je regrette 
d'être forcé de le dire, mais l’attitude prise par l'honorable monsieur ne 
fera jamais “parler la Chambre des Communes à l'unlson de la posté­
rité, quand les esprits se seront calmés et que le brouillard se sera dissi­
pé." 8i le vote du député do Durham-Ouost, si ses accents, si les sym­
pathies qu’il a essayé de faire naître rencontrent, même dans la province 
de Quei.ec, l'écho .qu’il a voulu y trouver, j’aurai à en conclure que, 
malgré ses protestations, il aura eu la triste gloire “ d’étayer un pro­
gramme politique sur l’échafaud de Régina, de cimenter les liens de 
parti du sang d'un condamné et d’être un decoux qui

| M Forcent les portes de l’avenir avec une clef du passe, rouilléede san#.”
Tel serait son succès si la province à laquelle j’appartiens n’était pas 

décidée à unir, pour me servir des expressions employées par l'hono­
rable monsieur, “ l’affirmation de ses droits à la tolérance en faveur du 
droit des autres et d’assurer à tous cet exercice des lil>ertéH civiques 
qui font du Canada un grand et glorieux pays, habité par une popula 
lion heureuse et unie.” J’espère que les paroles de l'honorable mon­
sieur se réaliseront et que le peuple comprendra que, pour établir l’har­
monie qui est nécessaire au bien-être de ce pays, il ne faut jsut agir de 
la manière indiquée par ceux qui ont commencé l’agitation. Animé de 
ce désir de la paix et de l’union, j’ai pris ma position en conséquence, 
aux regards de mon pays ; e* c’est sous l’impulsion de ce désir que j’en 
appelle à ceux de mes amis dont les sympathies ont été surprises et 
dont le sens scrupuleux de l’honneur a été effarouché par des allusions 
contre la fidélité exagérée que réclame le parti. C'est en tout»» con­
fiance que je m’adresse à eux pour les supplier de ne pas se laisser en­
traîner par le cri populaire et de ne pas appuyet un mouvement dont 
les conséquences finales seraient un désastre pour notre parti, |>our 
notre race, pour notre pays.

M. l’Orate.ir, un dernier mot et celui-là c’est à ceux de ina nationa­
lité qu’il s’adresse : “ Prent»z garde.”

L’heure est solennelle. JL»? vote qu’ils vont donner sur cette question 
entraîne les plus grandes responsabilités. L’avenir de la province de 
Québec dépend de ce vote. J’ai déjà mis les honorables députés en 
garde contre le projet de créer une prétendue union politique des Cana­
diens-français de tout le Canada ; j’ai dit que ce serait une démarche 
anti patriotique, pleine de dangers pour la Confédération et surtout 
menaçante pour ceux qui, simple minorité dans le pays, voudraient 
s’unir de la sorte, sans égards aux opinions politiques. Cette vérité, 
je l’ai souvent répétée à mes compatriotes, mais jamais av»»c autant 
d’émotion que l’urgence m’en inspire ce soir. Dans toute cette agita­
tion, j’ai tâché d’être fidèle à ma patrie et à mon devoir. Je n’ai écouté



les dictées de personne et je n'ai subi aucune influence pour apprécier 
les événements et les situations. Peut-être n'ai-jo pas suivi les sentiers 
qui eussent convenu à mes intérêts personnels. Je ne le mentionne­
rais pas, si le chef des libéraux Canadiens-français dans la province 
do Québec n'avait dit qu’il avait envoyé un député m’en faire la pro­
position. Oui, on m’a prié de devenir le chef de mes compatriotes 
dans cette mission anti-patriotique do réunir les Canadiens-français de 
tout le pays en association politique. Cette offre, je l’ai refusée, parce 
qu’elle me paraissait pleine de dangers pour mes frères d'origine.

Un écrivain canadien qui comprend cette question a dit que l’édifice 
do la nationalité canadienne-française a été élevé, pierre par pierre, par 
les mains d’hommes qui résumaient tout ce que la sagesse et la pru­
dence peuvent unir. Cet écrivain ajout- ne le seul danger pour la 
nationalité française se manifestera à l’heure où le peuple ho laissera 
entraîner par les coteries et la passion et se constituera en faction. Rien 
n'est plus vrai, si nous consultons notre histoire, que les Canadiens 
français ont obtenu des résultats qui ne se sont vus dans aucun pays. 
Nous savons combien il est difficile pour une minorité, surtout en pays 
conquis, d’éviter les empiétements et mémo l’absorption dans la majo­
rité, quelque bien disposée que soit cette majorité. Ici, nous avons 
prospéré, grandi, nous nous sommes enrichis, sans le sacrifice d'aucune 
de nos libertés. Que dis je, nous minorité, nous avons obtenu plus que 
cola. Au moment même où le cri de race et do religion surgissait d'une 
pari;e de la population, nous avons réussi à faire accepter par la majo­
rité un code de lois qui nous est particulier. Je veux dire l’intro­
duction, par le concours de la majorité, des lois civilcr du Bas-Canada, 
dans les Cantons de l’Est. Plus que cela. Nous, minorité, nous avons 
obtenu le bon vouloir, l’estime, le respect, les sympathies de la majorité 
I>our la protection do nos institutions particulières. Voilà ce que nous 
avons fait et voilà pourquoi il a dit vrai l'écrivain qui a déclaré que 
l’édifice de la nationalité canadienne-française a été l'œuvre d’une 
sagesse consommée, unie à la plus grande prudence. Mais à ses paroles 
s’ajoutait un avertissement solennel. M Ne vous laissez pas entraîner 
par les factions et la passion. Ne devenez pas une faction dans le pays, 
parce que, bien que vous soyez forts au moyen d’ailliances, vous serez 
faibles comme faction, quelque puissante qu’une faction puisse être.”

Des hommes, emportés par la passion, ont dit, dans des assemblée® 
publiques, que les Canadiens-français devraient former un parti sem­
blable, au parti irlandais, dans le parlement impérial, sous la direction 
de Parnell. Je n’ai pas à m’occuper des sujets de discussion qu'il peut 
y avoir là-bas, mais je puis dire que, si le peuple irlandais, dans ses 
luttes pour la conquête de la liberté, a été obligé de faire ce qu’il fait et 
de s’unir sous un seul chef, il n'a été obligé de le faire que parce qu’il 
ne possède pas la liberté, le respect et la sympathie que nous possédons 
dans notre pays. Demandez à Parnell s’il ne renoncerait à diriger la 
faction qu’il commande dans le Parlement anglais, si se® compatriotes 
étaient aussi protégés dans leur liberté que le sont les Canadiens- 
français.

Non, le grand danger pour nous, c'est que nous convertissions notre 
minorité en faction et que nous faisions entre nous une alliance étroite 
qui serait désastreuse aux Canadiens-français.
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CféÜ pourquoi je demande k me* compatriotes d’examiner cette 
question, comme elle doit être examinée, do prendre les lois telles 
qu'elle» existent, de peser le» difficultés dans lesquelles se sont trouvé» 
le ministre de la Justice et le gouvernement, et do ne pas juger d’après 
le sentiment, le sang, la croyanco ou la nationalité. 11 est naturel quo 
les gens d'une provinco ou d'une race *oiont plus sensibles uu sort de 
coîupatriotes qui sont do leur race et de leur religion. Mais ce n’est 
pas k ce point do vue qu’il faut juger; et c’est pour cette raison 
quo je n'ai pas dévié depuis quatre mois. Je n'ai pas voulu me faire 
aux hommes ni aux circonstances. J'ai compté sur la récompense 
due aux hommes qui no fléchissent pas, devant les cris do la multi­
tude, et qui ne font pas reposer leur fortune politique dans le succès 
du moment. J'ai marché droit devant moi, par le sentier qui me pa­
raissait être celui du bon citoyen. En suivant cette route sans détours, 
au milieu de cette crise pénible, j'espère ne pas avoir perdu les sym­
pathies de mes ami/, le respect de mes ennemis, ni la ooilianoe de 
mon pays.
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